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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Le présent rapport fait état des résultats d’une enquête administrative de portée générale 

réalisée par la Direction des enquêtes de la Direction générale des affaires internes, 

concernant toute situation impliquant des comportements pouvant raisonnablement faire 

craindre pour la santé physique ou psychologique des élèves. 

Ce rapport est une réponse aux différentes allégations concernant des situations de 

violences à caractère sexuel ou de comportements inadéquats portés à l’attention du 

ministère de l’Éducation au cours des derniers mois. Les travaux d’enquête ont porté plus 

spécifiquement sur les processus de traitement des plaintes, la gestion administrative des 

comportements problématiques et les processus d’embauche des centres de services 

scolaires concernés. 

Les travaux se sont déroulés du 21 mars au 31 juillet 2023. Plus de 25 rencontres 

préparatoires avec des dénonciateurs ou témoins ont été effectuées et près de 

80 entrevues ont été réalisées en cours d’enquête. Une preuve documentaire 

substantielle a également dû être analysée. 

Les travaux réalisés dans le cadre de cette enquête ont permis de rétablir certains faits, 

de comprendre le contexte et le cheminement des 18 dossiers analysés, mais également 

de dégager des constats et des recommandations applicables à l’ensemble du réseau du 

Ministère. Ils ont également permis de mettre en relief des éléments particuliers à chacune 

des situations analysées, et ce, en lien avec la prévention, la détection et la correction de 

comportements pouvant raisonnablement faire craindre pour la santé physique ou 

psychologique des élèves. 

Les travaux ont notamment permis de constater que : 

▪ L’information ne chemine pas entre les différents employeurs;

▪ Il n’existe pas de vision globale et cohérente du système d’encadrement

des enseignants;

▪ Le processus de plainte en vertu de l’article 26 de la Loi sur l’instruction

publique (RLRQ, chapitre I-13.3) est sous-utilisé;

▪ La formation des intervenants est limitée;

▪ La gradation des sanctions n’est pas toujours possible;

▪ Le rapport de force entre le plaignant et la personne incriminée est

déséquilibré;

▪ Les victimes et les dénonciateurs ne sont pas toujours informés du

traitement de la plainte ou du signalement;

▪ Il n’y a pas de suivi systématique sur la vérification des antécédents

judiciaires en cours d’emploi;

▪ L’adoption, la diffusion et l’utilisation des codes d’éthique ne sont pas

systématiques;

▪

.
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À la lumière des constats présents dans ce rapport, des recommandations globales et 

spécifiques ont été proposées, et ce, afin de réduire les zones de vulnérabilité et de 

favoriser un milieu sain et sécuritaire pour les élèves. 
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INTRODUCTION 

1.     

 concernant une problématique au Centre de services scolaire

du Chemin-du-Roy (CSSCDR). 

, une enquête

administrative a été déclenchée par le ministre de l’Éducation.

2. En parallèle, d’autres situations touchant des centres de services scolaires (CSS) et

pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou psychologique

des élèves ont été portées à l’attention du Ministère. Ces dénonciations ont entraîné

le déclenchement d’enquêtes indépendantes.

3. Le 16 mars 2023, la Direction générale des affaires internes (DGAI) totalisait trois

dossiers d’enquête sur des situations pouvant raisonnablement faire craindre pour la

sécurité physique ou psychologique des élèves et trois autres dossiers étaient en

analyse.

4. Une analyse préliminaire des trois premiers dossiers d’enquête permettait de

constater certaines similitudes dans les lacunes potentielles de la gestion

administrative des comportements problématiques au sein du réseau. Cette première

analyse permettait donc d’envisager des constats et des recommandations globaux et

structurants pouvant contribuer à pallier ces lacunes potentielles pour l’ensemble du

réseau.

5. Le 21 mars 2023, à la suite de la multiplication des allégations concernant des

situations de violences à caractère sexuel ou de comportements inadéquats portés à

l’attention du ministère de l’Éducation, le ministre de l’Éducation a désigné les

employés de la DGAI pour enquêter sur toute situation impliquant des comportements

pouvant raisonnablement faire craindre pour la santé physique ou psychologique des

élèves, incluant celle qui serait portée à l’attention du ministère de l’Éducation au cours

de la présente enquête.

6. Ce mandat général d’enquête porte, plus spécifiquement, sur les processus de

traitement des plaintes, la gestion administrative des comportements problématiques

et les processus d’embauche.

1  
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7. Le présent rapport succède au rapport préliminaire relativement au mandat général

d’enquête produit par la DGAI, le 2 juin 2023.

8. Dans le cadre de cette enquête de portée générale, plusieurs situations médiatisées

ou non ont été rapportées au Ministère. Chacune des situations enquêtées est

présentée dans une fiche en annexe du présent rapport et chaque fiche contient

également une analyse permettant d’émettre des constats et des recommandations

spécifiques (Annexe 1).

9. À la lumière des différentes enquêtes incluses dans le mandat de portée générale, la

DGAI s’est donné comme objectif de dégager des constats et des recommandations

applicables à l’ensemble du réseau du Ministère, ainsi que de mettre en relief des

éléments particuliers à chacune des situations enquêtées.

10. Le présent rapport se subdivise comme suit : après l’introduction, la méthodologie

utilisée et la portée du mandat d’enquête sont brièvement présentées. Par la suite, le

cadre légal et réglementaire est exposé afin d’offrir une compréhension adéquate du

processus d’enquête et de l’écosystème dans lequel il s’inscrit. Ensuite, un portrait

des dossiers analysés dans le cadre du mandat général d’enquête est proposé avant

de présenter les trois thèmes majeurs abordés dans ce rapport, soit la prévention, la

détection et la correction. Finalement, les dernières sections présentent les constats

et les recommandations généraux et spécifiques découlant de l’enquête.
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1. MÉTHODOLOGIE ET PORTÉE

11. L’enquête de portée générale a d’abord été menée en une succession d’enquêtes

spécifiques traitant des 18 cas retenus et analysés. Toutes ces enquêtes ont respecté

la même démarche en trois phases, puis une quatrième phase a été effectuée à partir

de l’information recueillie et analysée dans chacun des dossiers analysés :

Phase 1 - Consolidation de l’information interne et de l’information 

publique : Au cours de cette phase, les informations relatives aux cas visés et 

disponibles au Ministère ont été recensées, ainsi que les informations disponibles 

publiquement.  

Phase 2 - Collecte de l’information auprès des acteurs externes impliqués : 

Au cours de cette phase, divers documents ont été demandés aux CSS, aux 

établissements d’enseignement privés et à d’autres témoins pertinents, le cas 

échéant. Les témoins pertinents ont été rencontrés par les enquêteurs pour 

chacun des cas.  

Phase 3 - Analyse et constatations : Les enquêteurs ont ensuite analysé la 

preuve documentaire recueillie ainsi que les différents témoignages reçus afin 

d’établir un portrait factuel de la situation et d’en faire des constats ciblés pour 

chacun des cas. 

Phase 4 - Constats et recommandations généraux : Une fois les trois phases 

précédentes complétées pour l’ensemble des enquêtes visées par le présent 

mandat, une quatrième et dernière phase visant à établir des constats généraux 

et des recommandations générales a également été réalisée. Cette phase a 

permis de recueillir des témoignages d’acteurs centraux et de regrouper 

différentes situations lorsque des liens pertinents pouvaient être exposés.  

1.1. Mise en garde 

12. Il importe de souligner que la présente démarche n’a pas pour objet de substituer le

Ministère aux autorités compétentes en matière criminelle. En conséquence, la portée

du rapport est limitée à la gestion des différents événements par les diverses parties

et à l’étude des processus administratifs connexes. Il ne commentera pas les

allégations criminelles mentionnées dans les médias ou toute autre infraction

criminelle qui aurait été mentionnée par un témoin, dans les situations où de tels

éléments sont présents.
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2. CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE

2.1. Fondement légal 

13. La présente enquête a été initiée en vertu des dispositions de l’article 478.3 de la Loi

sur l’instruction publique (LIP)3 et de l’article 118 de la Loi sur l’enseignement privé

(LEP)4. Selon ces articles, le ministre peut désigner toute personne pour enquêter sur

des comportements pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique

ou psychologique des élèves.

14. Ainsi, l’article 478.3 de la LIP énonce que :

« Le ministre peut désigner une personne pour enquêter sur quelque matière se 

rapportant à la qualité des services éducatifs ainsi qu’à l’administration, à 

l’organisation et au fonctionnement d’un centre de services scolaire, d’un de ses 

établissements d’enseignement ou du Comité de gestion de la taxe scolaire de 

l’île de Montréal. 

Le ministre peut également désigner une personne pour enquêter sur tout 

comportement pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique 

ou psychologique des élèves. 

La personne désignée par le ministre est investie, pour les fins d’une enquête, 

de l’immunité et des pouvoirs d’un commissaire nommé en vertu de la Loi sur 

les commissions d’enquête (chapitre C‐ 37), sauf du pouvoir d’imposer 

l’emprisonnement. » 

15. L’article 118 de la LEP prévoit quant à lui que :

« Le ministre ou toute personne qu’il désigne peut faire enquête sur toute 

question se rapportant à la qualité des services éducatifs visés par la présente 

loi, ou à l’administration, à l’organisation ou au fonctionnement d’un 

établissement d’enseignement privé.  

Le ministre peut également désigner une personne pour enquêter sur tout 

comportement pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique 

ou psychologique des élèves.  

Le ministre ou la personne qu’il désigne est, aux fins d’une enquête, investi des 

pouvoirs et de l’immunité d’un commissaire nommé en vertu de la Loi sur les 

commissions d’enquête (chapitre C‐ 37), sauf du pouvoir d’imposer 

l’emprisonnement. » 

3 Loi sur l’instruction publique, RLRQ, c. I-13.3. 
4 Loi sur l’enseignement privé, RLRQ, c. E-9.1. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-37?&cible=


CONFIDENTIEL 

7 

2.2. Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus 
sexuels, d’abus physiques ou de négligence grave 

16. L’entente multisectorielle a été signée en 2001 et implique cinq ministères, soit le

ministère de l’Éducation, le ministère de la Justice, le ministère de la Sécurité publique,

le ministère de la Santé et des Services sociaux et le ministère de la Famille et de

l’Enfance. Cette entente implique également de nombreux partenaires dont les

centres jeunesse, les services de police, les commissions scolaires, les centres de

services scolaires et leurs établissements, les établissements d’enseignement privés,

les services de garde et les organismes communautaires. Elle détermine les rôles et

les responsabilités de chacun des partenaires.

17. L’Entente a pour objet l’engagement des parties à agir en concertation afin de garantir

une meilleure protection aux enfants victimes d’abus sexuels, d’abus physiques et de

négligence grave lorsqu’il existe un motif raisonnable de croire que leur sécurité ou

leur développement est compromis et qu’une infraction criminelle a été commise à

leur endroit.

18. Les modalités particulières que l’Entente doit respecter sont prévues à l’article 214.1

et 214.2 de la LIP.

19. L’article 214.1 énonce que :

« Un centre de services scolaire et l’autorité de qui relève chacun des corps de 

police desservant son territoire doivent conclure une entente concernant les 

modalités d’intervention des membres du corps de police en cas d’urgence ainsi 

que lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence leur est signalé et visant à mettre 

en place un mode de collaboration à des fins de prévention et d’enquêtes. 

Le gouvernement peut, par règlement, déterminer les éléments essentiels et les 

modalités particulières que l’entente doit respecter. 

À défaut d’entente, le ministre et le ministre de la Sécurité publique déterminent 

conjointement les modalités d’intervention des membres du corps de police en 

cas d’urgence et lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé ainsi 

que le mode de collaboration à des fins de prévention et d’enquêtes pour tenir 

lieu d’entente entre le centre de services scolaire et l’autorité de qui relève le 

corps de police desservant son territoire. 

Le directeur général du centre de services scolaire transmet copie de cette 

entente aux directeurs d’école et au protecteur de l’élève ». 
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20. L’article 214.2 quant à lui précise que :

« Un centre de services scolaire doit conclure une entente avec un établissement 

ou un autre organisme du réseau de la santé et des services sociaux en vue de 

convenir des services offerts aux élèves lorsqu’un acte d’intimidation ou de 

violence est signalé. Il peut également conclure une entente avec un organisme 

communautaire œuvrant sur son territoire. Toute entente doit en outre porter sur 

les actions qui, dans de tels cas, doivent être menées de façon concertée. 

Le directeur général du centre de services scolaire transmet copie de cette 

entente aux directeurs d’école et au protecteur de l’élève ».
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3. PORTRAIT SOMMAIRE DES DOSSIERS D’ENQUÊTE

21. Au terme des travaux menés dans le cadre du présent mandat, la DGAI a évalué

26 situations problématiques dans le réseau de l’éducation qui lui ont été soumises

dans le cadre de dénonciations. Certaines de ces situations ont été médiatisées, alors

que d’autres n’ont pas été rapportées publiquement. De ces 26 situations,

24 concernent des écoles publiques et deux concernent des écoles privées. L’enquête

s’est concentrée sur l’analyse de 18 situations, alors que 4 des situations analysées

ont pris fin à l’étape de la préenquête, puisqu’aucune lacune potentielle des

établissements d’enseignement n’a été relevée. Quatre autres situations n’ont pas été

retenues, mais seront traitées ultérieurement5. Le tableau 1 présente un portrait

sommaire des situations.

Tableau 1 : Portrait sommaire des situations 

22. Parmi les 18 situations ayant fait l’objet d’une enquête, 12 CSS ou établissement

d’enseignement privé différents ont été sollicités afin de produire la documentation

pertinente aux fins de l’enquête. Un des CSS a été sollicité, mais n'a pas fait 
l'objet d'une enquête. Certains établissements ont produit de la documentation

pour plus d’une situation et certaines situations ont requis de la documentation 

de plus d’un établissement. La liste qui suit présente les 18 dossiers retenus6 :

▪ CSS des Trois-Lacs : Enseignant au secondaire (Fiche A)

▪ CSS des Affluents : Enseignant au primaire (Fiche B)

▪ CSS des Mille-Îles : Enseignante au primaire (Fiche C)

▪ CSS de Montréal : Personnel d’encadrement (Fiche D)

▪ CSS des Patriotes : Enseignant au secondaire (Fiche E)

▪ CSS des Patriotes : Enseignant au primaire (Fiche F)

▪ CSS de la Pointe-de-l’Île : Technicienne en éducation spécialisée au

secondaire (Fiche G)

▪ CSS de la Pointe-de-l’Île : Enseignant au secondaire (Fiche H)

▪ CS Eastern Townships : Événements n’impliquant pas un membre du

personnel (Fiche I)

5 En raison des délais de traitement et de l’occurrence de la production du rapport d’enquête, ces cas, reçus 
plus tard dans le processus, bien que non couverts par le présent rapport d’enquête, seront traités 
subséquemment.  
6 La chronologie des fiches a été attribuée selon l’ordre d’ouverture des dossiers de dénonciation. 

Statut Nombre 

Retenus et complétés 18 

Non retenus à l’étape de la préenquête 4 

Non retenus et non couverts dans le cadre de 
l’enquête en cours 

4 

Total 26 
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▪ Collège Saint-Charles-Garnier, établissement d’enseignant privé :

Enseignant au secondaire (Fiche J)

▪ CSS de Montréal : Enseignant au secondaire (Fiche K)

▪ CSS de Laval : Entraîneur et enseignant au secondaire (Fiche L)

▪ CSS des Premières-Seigneuries : Enseignant au secondaire (Fiche M)

▪ CSS de Montréal : Enseignant au secondaire (Fiche N)

▪ CSS de Montréal : Enseignante au secondaire (Fiche N)

▪ CSS de Montréal : Technicien en loisirs (Fiche N)

▪ CSS Chemin-du-Roy : Enseignant au primaire (Fiche N)

▪ CSS Chemin-du-Roy : Enseignant au secondaire (Fiche N)

23. Dans l’ensemble, les enquêteurs ont tenu 25 rencontres préparatoires avec des

victimes ou des témoins potentiels dans l’objectif de constituer des dossiers d’enquête.

24. Les enquêteurs ont réalisé 80 entrevues avec des victimes, des témoins et des
employés des CSS en plus de l’analyse des documents transmis préalablement par
les établissements d’enseignements. L’ensemble des informations pertinentes
recueillies ont permis d’en dégager des constats présentés dans le présent rapport.
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4. THÈMES ABORDÉS

25. Le contrôle constitue une dimension essentielle dans tout processus de gestion.

Il permet, lorsque bien appliqué, de s’assurer que les objectifs arrêtés par le

management sont ou seront bien atteints ou que les risques identifiés sont ou seront

mitiger.

26. Nos travaux d’enquête se sont donc orientés à couvrir trois thèmes basés sur les trois

principaux types de contrôles, à savoir : les contrôles préventifs, les contrôles détectifs

et les contrôles correctifs.

4.1. Les contrôles préventifs 

27. En premier lieu, les enquêteurs ont examiné les mécanismes mis en place afin de
prévenir les comportements pouvant représenter un risque pour la sécurité physique
ou psychologique des élèves. Cela a permis de comprendre le cheminement des
dossiers, d’évaluer les zones de vulnérabilités, mais également les mesures
préventives dans les établissements scolaires et les CSS.

28. Que ce soit par rapport aux politiques, aux directives ou aux procédures qui balisent

certains comportements, à la formation des intervenants en milieu scolaire, à la

vérification des antécédents judiciaires, à la diffusion du matériel de prévention ou à

l’aménagement des locaux, les dossiers étudiés permettent de vérifier si les éléments

mis en place localement répondent aux attentes et aux besoins.

4.1.1. Politiques et procédures 

29. Nos travaux ont permis de constater que les CSS se sont dotés de politiques et de

procédures concernant le traitement des plaintes, la gestion administrative des

comportements problématiques et les processus d’embauche. Ces politiques sont en

concordance avec la Charte des droits et libertés de la personne7, le Code civil du

Québec8, la Loi sur les normes du travail9, la Loi facilitant la divulgation d’actes

répréhensibles à l’égard des organismes publics10, la Loi sur l’accès aux documents

des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels11, la Loi

sur la santé et la sécurité du travail12, la Loi sur la protection de la jeunesse13, la Loi

sur le protecteur national de l’élève14, la Loi sur l’instruction publique, les conventions

collectives nationales du personnel syndiqué ainsi que les ententes locales en vigueur.

7 Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12. 
8 Code civil du Québec, RLRQ, c. CCQ. 
9 Loi sur les normes du travail, RLRQ, c. N-1.1. 
10 Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics, RLRQ, c. D-11.1. 
11 Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 
RLRQ, c. A-2.1. 
12 Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ, c. S-2.1. 
13 Loi sur la protection de la jeunesse, RLRQ, c. P-34.1. 
14 Loi sur le protecteur national de l’élève, RLRQ, c. P-32.01. 
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30. La plupart des CSS se sont dotés de mesures pour mieux baliser ou encadrer

certaines politiques. En effet, les CSS ont également développé des guides pour

assurer une uniformisation des procédures dans les différents établissements. Par

exemple, le CSS de la Pointe-de-l’Île (CSSPI) a un Code d’éthique et de conduite, en

plus des lois, politiques et directives déjà en vigueur. Ce code a pour objectif d’informer

et de sensibiliser les employés et intervenants quant aux comportements attendus

d’une personne agissant au sein du CSSPI.

31. Nos travaux ont permis de constater également que la plupart des politiques n’ont

toutefois pas été renouvelées ou mises à jour depuis leur adoption. Cela nuit à leur

application puisqu’elles ne répondent pas nécessairement aux besoins du contexte

actuel. Par exemple, certaines font encore mention du conseil des commissaires, alors

que cette instance n’existe plus dans les CSS. D’autres politiques sont désuètes et

n’ont pas été adaptées aux nouvelles technologies utilisées. À titre comparatif, bien

que les contextes légaux et organisationnels diffèrent largement de ceux des

établissements d’enseignement et des CSS, les établissements d’enseignement

supérieur disposent d’une politique pour prévenir et combattre les violences à

caractère sexuel. Il est possible que certains éléments de cette politique puissent

servir d’inspiration pour une éventuelle politique appliquée au milieu de

l’enseignement primaire et secondaire.

32. Le CSS des Trois-Lacs (CSSTL) possède un Guide d’intervention en milieu scolaire

lors d’incidents critiques. Il permet aux établissements de planifier, d’exécuter et de

faire le suivi de l’ensemble des interventions et d’informer la direction générale pour

les autres étapes à accomplir lors d’incidents critiques.

33. Les CSS devraient revoir régulièrement leurs politiques ou procédures afin d’éviter

d’être en réaction aux différents événements. Par exemple, le Code d’éthique et de

conduite du CSSPI, mentionné précédemment, a été mis à jour à la suite d’allégations

de racisme survenues en 2020.

34. Outre le fait de rédiger, d’adopter et de mettre à jour les politiques et autres documents

officiels, les CSS doivent mieux les expliciter, en faire la promotion et en assurer la

diffusion auprès du personnel, des parents et des élèves. Une compréhension des

politiques en vigueur, par l’ensemble des acteurs du milieu scolaire, est essentielle à

la prévention des actes portant atteinte à l’intégrité physique ou psychologique des

élèves.

4.1.2.  Formation 

35. Les directions d’établissement, le personnel enseignant et professionnel ainsi que le

personnel de soutien doivent faire face à des problèmes et à des situations pour

lesquels ils n’ont pas toujours été formés.

36. Depuis une modification de l’article 22.0.1 de la LIP le 1er juillet 2021, les enseignants

doivent obligatoirement effectuer 30 heures de formation continue sur deux ans.

L’activité de formation continue doit être organisée par un établissement
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d’enseignement universitaire, un CSS, un établissement d’enseignement privé, un 

autre organisme, un pair ou par la direction de l’école15. La lecture d’ouvrages 

spécialisés est également reconnue comme une activité de formation continue, ainsi 

que toute participation à titre de formateur à une telle activité.  

37. Les formations peuvent aussi être données lors d’une journée pédagogique pour

répondre à des besoins spécifiques du milieu. Les CSS peuvent alors être soutenus

par différentes ressources externes, par exemple, le Centre intégré de santé et de

services sociaux (CISSS), le Centre intégré universitaire de santé et de services

sociaux (CIUSSS), les organismes communautaires et les organismes privés.

38. Les CSS et les établissements offrent notamment des formations à leur personnel sur

la prévention et la détection des situations qui pourraient survenir dans leurs

établissements. D’autres formations font partie des obligations inscrites dans la LIP.

Selon l’article 96.21 de la LIP, « le directeur de l’école voit à ce que tous les membres

du personnel de l’école soient informés des règles de conduite et des mesures de

sécurité de l’école, des mesures de prévention établies pour contrer l’intimidation et la

violence et de la procédure applicable lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est

constaté ». De plus, pour certains services que le CSS offre aux élèves, la personne-

ressource doit posséder une formation adéquate en matière de lutte contre

l’intimidation et la violence, c’est notamment le cas pour les conducteurs de transport

d’élèves16.

39. Des CSS travaillent en amont en matière de prévention, notamment en offrant des

formations à leur personnel. Par exemple, le CSSPI propose deux formations sur le

processus de signalement au Directeur de la protection de la jeunesse (DPJ) et la

présence policière dans leurs établissements. Ces initiatives permettent, aux

membres du personnel, de bien saisir leur rôle et leurs responsabilités. Il est permis

de croire que de telles initiatives, si elles avaient été mises en place lors des

événements impliquant la technicienne en éducation spécialisée 

 auraient amélioré la possibilité que la

situation problématique soit déclarée par les intervenants en place.

40. De façon générale, les CSS offrent de la formation concernant les violences à

caractère sexuel, la gestion des plaintes, la détection des comportements

inappropriés, l’importance de dénoncer une situation de violence, etc., mais selon la

preuve documentaire, il n’existerait aucun modèle commun de formation sur ces

aspects, d’où une forte disparité entre les CSS.

41. Les CSS de petite taille ne disposent pas toujours de personnel formé et disponible

pour élaborer des formations. Pour y remédier, des CSS ont développé différents

partenariats avec les services communautaires ou de santé. C’est le cas pour la

Commission scolaire Eastern Townships (CSET) qui offre à son comité de

15 Loi sur l’instruction publique, RLRQ, c. I-13.3, art. 96.21. 
16 Loi sur l’instruction publique, RLRQ, c. I-13.3, art. 297. 
17 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – G, Centre de services scolaire de la Pointe-de-l’Île. 
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professionnels une formation offerte par le CIUSSS de l’Estrie sur des questions de 

prévention et d’intervention auprès des jeunes en difficulté.  

42. En ce qui concerne la formation des directions d’établissement, on observe des

lacunes, notamment concernant la gestion du personnel et la gestion des situations

problématiques. En ce sens, le programme menant au Diplôme d’études supérieures

spécialisées en gestion scolaire, bien qu’il aborde ces sujets, ne semble pas suffire à

garantir une compréhension des bonnes pratiques en matière de gestion du personnel

et des situations problématiques. Par ailleurs, nombre d’enseignants exercent des

fonctions de direction sans avoir terminé le programme. Dans les cas étudiés,

certaines directions d’établissement auraient pu intervenir plus tôt auprès d’employés

problématiques. Dans le cas de l’École des Grands-Vents du CSS des Mille-Îles18

(CSSMI), la situation était connue par la direction depuis . De même, à

l’École secondaire Ozias-Leduc du CSS des Patriotes19 (CSSP), la direction a tardé à

transmettre les informations sur les comportements inappropriés visant un enseignant

du CSS, ce qui a nui à la mise à jour du dossier de l’enseignant et il n’y a donc pas eu

de suivi pertinent.

43. Au CSSPI20, le Service des ressources humaines (SRH) a soutenu l’ancien directeur

de l’école dans ses démarches auprès de la victime pour faire avancer le processus

de gestion de la plainte. , l’expertise du SRH

peut être essentielle pour bien gérer une situation délicate. Dans ce cas-ci, le SRH ne

voulait pas se substituer au directeur dans la démarche, comme il avait établi un lien

de confiance avec la victime, mais il a pu l’appuyer autrement.

44. En plus des intervenants dans les écoles, les CSS doivent pouvoir compter sur du

personnel formé en matière de traitement des plaintes. Bien que les processus de

traitement des plaintes relèvent des CSS et qu’ils peuvent varier entre eux, il demeure

que certains principes généraux doivent les guider et qu’il est souhaitable de maîtriser

certaines techniques lorsque vient le temps de questionner des individus impliqués

dans des événements malheureux. Les témoignages font ressortir que, de manière

générale, les établissements d’enseignement se fient sur la formation initiale et

l’expérience des ressources qu’ils embauchent. Cependant, lorsque des

perfectionnements sont nécessaires, les formations sont difficiles à trouver et doivent

souvent être élaborées sur mesure. Cela dit, les besoins de formation dans le réseau

de l’éducation étant comparables et transférables, la mise en commun de ceux-ci

profiterait à l’ensemble des CSS.

4.1.3. Processus d’embauche et vérification des antécédents judiciaires 

45. En règle générale, les SRH effectuent les différentes démarches d’embauche, soit

l’entrevue, la signature des formulaires de consentement, la vérification des

antécédents judiciaires, la prise de références et, lorsqu’applicable, la signature d’un

contrat.

18 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – C, Centre de services scolaire des Mille-Îles. 
19 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – E, Centre de services scolaire des Patriotes. 
20 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – G, Centre de services scolaire de la Pointe-de-l’Île. 
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46. Les processus d’embauche analysés au cours de l’enquête démontrent une certaine

homogénéité dans le réseau de l’éducation.

47. Or, même si le processus est respecté à la lettre, la prise de références est

fragmentaire et se limite souvent à une confirmation des années où l’employé a

travaillé dans un CSS ou un établissement privé. Ces attestations sont conformes à

l’article 84 de la Loi sur les normes du travail. Lorsque des comportements inadéquats

ont eu lieu durant un parcours professionnel, ces éléments ne sont pas inscrits, mais

doivent plutôt être « déduits » du peu d’informations transmises par les employeurs

inscrits en références. De plus, ces « non-dits », s’ils sont détectés, ne peuvent pas

être utilisés pour rejeter une candidature. Certains employeurs concluent également

des ententes de confidentialité lors de la fin d’emploi d’un employé ayant eu des

comportements inadéquats, rendant l’information encore plus ardue à détecter.

48. Ces divers éléments font en sorte que les nouveaux employeurs ne seraient pas

toujours informés de comportements inadéquats. Dans ces cas, un enseignant déviant

pourrait offrir ses services dans un autre CSS sans que ce dernier puisse mettre en

place les mesures préventives appropriées.

49. Depuis le 14 octobre 2022, le CSSMI procède à une vérification sommaire sur un

moteur de recherche, comme Google, des candidats retenus pour une entrevue. Pour

les candidats qui font partie d’un ordre professionnel, il vérifie, sur le site CanLII, si

une décision a été rendue par un comité de discipline de la profession concernée. Il

s’agit d’une bonne pratique qui ne doit cependant pas remplacer la vérification des

antécédents judiciaires effectuée, entre autres, par un corps de police. Il en est de

même d’une veille sur les réseaux sociaux ou Google qui sont des outils d’appoint.

50. Les employeurs du réseau de l’éducation effectuent une vérification des antécédents

judiciaires uniquement à l’embauche d’un nouvel employé et, à l’occasion, lorsque des

raisons de croire qu’un changement aux antécédents a eu lieu, mais n’a pas été

déclaré. Par ailleurs, l’employé est responsable d’informer son employeur de tout

changement à ses antécédents judiciaires en cours d’emploi. Or, ce processus repose

sur la confiance que l’employé acceptera de s’auto-incriminer avant même d’avoir

obtenu un jugement. En effet, l’article 25.4 de la LIP prévoit que les employés doivent

signifier tout changement à leurs antécédents judiciaires, ce qui inclut, depuis 2005,

une mise en accusation. Un employé visé par une accusation qui pourrait entraîner la

révocation de son autorisation d’enseigner ou son congédiement pourrait être tenté

d’attendre le jugement et espérer obtenir un acquittement ou une absolution pour

éviter de devoir divulguer cette situation. Il pourrait également tenter de taire cette

information le plus longtemps possible afin de gagner du temps, sachant qu’il risque

probablement son emploi, d’une façon ou d’une autre.
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51. Dans le cas des enseignants titulaires d’une autorisation d’enseigner, une vérification

des antécédents est effectuée à la délivrance du brevet. L’enseignant doit, en plus

d’informer son employeur, informer le Ministère de tout changement relatif à ses

antécédents judiciaires21.

52. Ce processus vise à informer les employeurs et le Ministère afin de leur permettre

d’effectuer une analyse complète et exhaustive d’un dossier, soit en lien avec l’octroi

ou le possible retrait d’une autorisation d’enseigner, ou au moment du processus

d’embauche. La présence d’un antécédent judiciaire n’exclut pas d’emblée une

candidature. Une personne peut être engagée ou conserver son autorisation

d’enseigner si les infractions reprochées n’ont pas de lien avec l’emploi.

53. L’analyse des différents dossiers a permis de constater que ce processus, bien

qu’essentiel, semble procurer un faux sentiment de sécurité. En effet, comme

mentionné précédemment, la vérification ne se fait qu’à l’embauche d’un employé. Or,

dans certains cas, notamment dans le dossier     du

CSS des Premières-Seigneuries22 (CSSPS), un employé peut demeurer dans le

système d’un CSS sans avoir de contrat actif. 

. Sa présence dans le système du

CSS lui a permis d’éviter de devoir subir une nouvelle vérification de ses antécédents

judiciaires, 

.

54. Depuis septembre 2008, le CSSP oblige tous ses employés (5 400 employés) à

remplir le formulaire « Déclaration relative aux antécédents judiciaires ». Les employés

en invalidité doivent faire leur déclaration au retour. Le ,

 . À son retour, il n’a pas rempli

de déclaration d’antécédents judiciaires et aucun suivi n’a été fait par le CSSP pour

qu’il se conforme au cadre de gestion. Cela a permis à  de commencer à

enseigner malgré la présence d’antécédents judiciaires 

mettant à risque les élèves.

55. Également, dans certains établissements d’enseignement, les employés engagés

avant la date d’entrée en vigueur de l’obligation de vérification des antécédents

judiciaires n’ont jamais été vérifiés.

56. L’enjeu de procéder à une seule déclaration en début d’emploi était également présent

dans le réseau des services de garde23. Or, des modifications législatives ont permis

d’introduire la récurrence des vérifications afin de les rendre périodiques. Ce filet de

sécurité permet à l’employeur d’être informé de tout changement, et ce, même si

l’employé avait tenté de cacher certaines informations ou omis de les déclarer.

21 Loi sur l’instruction publique, RLRQ, c. I-13.3, art. 25.4. 
22 Voir Fiche d’identification des situations enquêtées – M, Centre de services scolaire des Premières-
Seigneuries. 
23 Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance, RLRQ, c. S 4.1.1, r.2. 
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-4.1.1,%20r.%202 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-4.1.1,%20r.%202
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57. Toutefois, les vérifications effectuées à l’embauche ne permettent pas

nécessairement d’avoir un portrait complet du niveau de risque associé à l’embauche

d’un employé. En se limitant aux antécédents judiciaires prévus à la LIP (déclaration

de culpabilité sauf en cas de pardon, accusation pendante ou ordonnance judiciaire

qui subsiste)24, l’employeur n’a pas nécessairement accès aux comportements

pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou psychologique

des élèves.

58. En effet, certains dossiers analysés démontrent l’absence d’informations disponibles

au moment de l’embauche. C’est le cas de , employé du CSSMI,

qui a fait l’objet d’une entente multisectorielle et d’une enquête interne qui n’ont pas

mené à des accusations criminelles, mais qui ont toutes deux conclu à une situation

d’abus sexuel sans contacts physiques. En l’absence d’accusations, ces informations

n’ont pas été partagées au nouvel employeur de , soit le CSS des

Affluents (CSSDA), ni par le CSSMI ni par le corps de police responsable d’effectuer

la vérification des antécédents judiciaires.

4.1.4. Partage de renseignements 

59. L’analyse de la preuve documentaire et testimoniale a permis de mieux comprendre

le processus de partage d’informations entre les divers employeurs, le Ministère et les

partenaires.

60. Lors de l’embauche d’un employé provenant d’un autre CSS, peu d’informations sont

véhiculées par l’employeur précédent. La réception d’allégations, les faits reprochés,

les informations relatives au traitement des plaintes et les conclusions d’enquêtes

internes ne sont généralement pas partagés avec les nouveaux employeurs.

61. Le CSS des Trois-Lacs a recruté  sans que l’établissement privé dans

lequel il avait enseigné mentionne qu’il avait dû intervenir, 

 Cette information aurait permis

au CSSTL de savoir que  avait des comportements inappropriés qui

affectaient son rôle de modèle, son autorité et sa crédibilité, et ce, bien avant son

entrée au CSSTL.

62. À plusieurs reprises, les interlocuteurs ont mentionné être liés par la confidentialité et

ne pas pouvoir partager ces éléments par crainte de poursuite en diffamation ou de

grief syndical. Cette situation permet à un employé problématique de quitter un emploi

avant la fin d’une enquête interne, l’imposition d’une sanction ou d’une mesure

disciplinaire et de trouver un nouvel emploi dans le réseau sans avoir à subir les

conséquences des allégations portées à l’attention de son ancien employeur.

24 Loi sur l’instruction publique, RLRQ, c. I-13.3, art. 25.1. 
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4.1.5. Prévention auprès des élèves 

63. Pour assurer la sécurité physique ou psychologique des élèves, les établissements

d’enseignement effectuent de la prévention par le biais de formations données aux

élèves et leur offrent différentes ressources.

4.1.5.1 Formation préventive des élèves

64. Selon l’article 18.1 de la LIP, l’élève est tenu « de participer aux activités de l’école

qu’il fréquente concernant le civisme, la prévention et la lutte contre l’intimidation et la

violence ».

65. La LIP impose une obligation de formation, par exemple à l’article 76 : « Les règles de

conduite et les mesures de sécurité sont présentées aux élèves lors d’une activité de

formation sur le civisme que le directeur de l’école doit organiser annuellement en

collaboration avec le personnel de l’école. Elles sont également transmises aux

parents de l’élève au début de l’année scolaire. »

66. Généralement, les établissements proposent des activités de sensibilisation et en

informent leur CSS; d’autres CSS en laissent la responsabilité à leurs établissements

qui ne les informent pas nécessairement des activités réalisées localement.

67. Les formations ou activités de sensibilisation tiennent compte du développement des

groupes d’élèves, notamment en employant les termes appropriés à leur âge. Les

thématiques qui touchent la sexualité (p. ex. : consentement, agression sexuelle)

seront abordées à l’intérieur du cours d’éducation à la sexualité. Des ateliers de

sensibilisations sur d’autres thèmes sont aussi proposés à l’occasion.

68. De façon générale, à la rentrée scolaire, les élèves et les parents sont informés par

infolettre, par courriel, ou dans l’agenda scolaire du processus de traitement des

plaintes et de la possibilité de s’adresser au Protecteur de l’élève.

69. Dans les cas analysés portant sur des événements survenus moins récemment, très

peu de formation en matière de prévention était proposée par les établissements. Le

contexte social actuel favorise la mise en place d’activités de prévention même s’il ne

semble pas que les formations suivent un plan commun sur les modalités à retenir

pour sensibiliser les élèves; d’où l’absence d’un message unique.

4.1.6. La suffisance et la disponibilité des ressources

70. Les CSS doivent disposer des ressources nécessaires pour assurer la sécurité

physique et psychologique des élèves. Sinon, ils doivent conclure une entente avec

le corps de police en cas d’urgence ainsi que lors d’un acte d’intimidation ou de

violence à signaler en vertu de l’article 214.1 de la LIP. Chaque CSS doit aussi

procéder à une entente « avec un établissement ou un autre organisme du réseau de

la santé et des services sociaux en vue de convenir des services offerts aux élèves

lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé. Il peut également conclure

une entente avec un organisme communautaire œuvrant sur son territoire. Toute
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entente doit en outre porter sur les actions qui, dans de tels cas, doivent être menées 

de façon concertée », selon l’article 214.2 de la LIP. 

71. Par exemple, depuis deux ans, le CISSS des Laurentides a mis à la disposition du

CSSMI des conseillères à la santé mentale. Ces dernières contribuent, par leurs

actions concertées avec l’équipe de promotion des environnements favorables, à offrir

aux élèves des milieux de vie plus sains et plus sécuritaires.

72. Outre ces ententes, des CSS proposent une offre de service commune à tous leurs

établissements, par exemple, psychologue, travailleur social, agent en réadaptation.

D’autres personnes-ressources sont dédiées à un seul établissement selon ses

besoins, par exemple, technicien en éducation spécialisée. Toutes ces personnes-

ressources peuvent intervenir lors de situations problématiques. Cependant, ces

ressources ne sont pas nécessairement disponibles à temps plein et l’emplacement

de leur bureau ne facilite pas toujours le respect de la confidentialité.

4.2. Les contrôles détectifs 

73. Alors que la prévention vise à réduire le risque, les éléments liés à la détection sont

essentiels à l’identification et à la prise en charge de toute situation problématique en

cours et, ultimement, au maintien de la confiance du public envers le système.

74. Les travaux d’enquête avaient pour objectif également d’apprécier les mécanismes de

détection de comportements ou de situations pouvant raisonnablement faire craindre

pour la sécurité physique ou psychologique des élèves. Ces mécanismes peuvent

référer à l’accessibilité du matériel pour déposer une plainte, aux démarches de

surveillance ou de vérification proactive, à la publicité et à l’efficacité des procédures

ainsi qu’aux processus de traitement des plaintes.

75. En ce sens, une détection efficace et proactive permet de prendre en charge les

situations d’inconduites dès qu’elles sont rapportées, d’éviter que des individus soient

en mesure de se soustraire aux procédures disciplinaires et ainsi d’éviter que des

situations similaires se reproduisent alors que plusieurs victimes avaient

préalablement signalé les inconduites.
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4.2.1. Processus de dénonciation et de traitement des plaintes25 

76. De manière générale, les CSS enquêtés présentent des processus de dénonciations

qui sont semblables.

77. Le processus de dénonciation à la figure 1 illustre le cheminement d’un dossier

typique. Il est à noter qu’un dossier pris en charge ne passera pas nécessairement au

niveau suivant. Ce processus n’inclut pas les démarches effectuées après analyse du

dossier, comme une mesure disciplinaire ou la tenue d’une enquête interne.

Figure 1 : Processus de dénonciation 

Source : Direction des enquêtes 

78. La plupart du temps, le processus de dénonciation ou de plainte débute lorsque la
victime ou un témoin fait part de la situation problématique à un membre de la direction
d’établissement. La plainte ou la dénonciation est alors examinée par les autorités
compétentes. Le processus diffère selon le plaignant et la nature des gestes posés. Il
convient ainsi de préciser les éléments suivants :

▪ Les dossiers de plainte n’impliquant que des élèves sont majoritairement traités

dans les établissements d’enseignement dans un premier temps et, en cas

d’insatisfaction des parents quant au traitement de celle-ci, au niveau du CSS;

▪ Dans la quasi-totalité des dossiers de plainte visant un employé, le traitement de

la plainte a été effectuée par le SRH, et ce, en raison des enjeux liés aux relations

du travail;

▪ Dans des cas d’abus sexuels et d’abus physiques ou de négligence d’un membre

du personnel du CSS, qu’il y ait ou non relation d’autorité avec l’élève, le CSS

procède plutôt immédiatement à l’enclenchement de l’Entente multisectorielle

relative aux enfants victimes d’abus sexuels, d’abus physiques ou de négligence

grave.

79. Cela étant dit, malgré la présence d’un processus relativement normalisé, plusieurs

plaignants ou dénonciateurs ne semblent pas avoir une compréhension claire de ce

qui est attendu de leur part ou vers quel interlocuteur se diriger pour une prise en

charge efficace d’un dossier. Les mécanismes en place entraînent un va-et-vient qui

représente un fardeau pour les plaignants ou leur famille, ainsi que pour les

dénonciateurs.

25 Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par un centre de services scolaire, RLRQ, c. I-
13.3, r. 7.1. 
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80. Au CSSPI, par exemple, il arrive que les employés déposent directement une plainte
de harcèlement au SRH et, après analyse, il s’agissait plutôt d’éléments d’une
dénonciation. Le SRH devrait s’assurer que les employés comprennent bien la
distinction entre une dénonciation et une plainte de harcèlement.

81. La LIP précise qu’un CSS doit établir par règlement une procédure d’examen des
plaintes liées à ses fonctions26. Le Règlement sur la procédure d’examen des plaintes
établie par un centre de services scolaire27 présente les éléments qui doivent
essentiellement se retrouver dans les procédures des CSS, soit :

▪ « Les modalités de formulation d’une plainte, selon qu’elle est verbale ou

écrite;

▪ Le processus de cheminement d’une plainte;

▪ Le droit, pour le plaignant, d’être accompagné par la personne de son choix,

à toute étape de la procédure d’examen de sa plainte;

▪ L’occasion, pour les intéressés, de présenter leurs observations;

▪ Le moyen par lequel le plaignant sera informé du résultat de l’examen de sa

plainte, le délai maximum dans lequel il en sera informé ainsi que les

mesures applicables afin d’assurer le suivi des correctifs qui, le cas échéant,

seront proposés;

▪ L’envoi au plaignant d’un avis lui rappelant son droit, s’il est insatisfait de

l’examen de sa plainte ou du résultat de cet examen, de s’adresser au

protecteur de l’élève et l’informant des documents ou renseignements

nécessaires pour avoir rapidement accès aux services du protecteur de

l’élève;

▪ L’obligation du conseil d’administration du centre de services scolaire

d’informer le plaignant des suites qu’il entend donner à toute

recommandation du protecteur de l’élève. »

82. Bien que les processus de dénonciations analysés étaient théoriquement semblables,
les processus de traitement des plaintes comportent des différences d’un CSS à
l’autre, notamment dans l’actualisation du processus et dans les modalités de
consignation de la plainte.

83. Au CSS de Montréal (CSSDM), le processus de traitement des plaintes par le SRH
est rigoureux et exhaustif. En revanche, les critères de prise en charge d’un dossier
sont si restrictifs que certains dossiers sont rejetés sur la forme ou sur la base
d’imprécisions de la part du plaignant. L’analyse du dossier de

  permet de constater que de nombreuses plaintes
 ont été jugées

irrecevables parce qu’elles ne correspondaient pas aux normes du CSS en la matière.
Selon les informations recueillies, les plaintes comportaient des éléments qui auraient
mérité que des investigations supplémentaires soient faites.

84. Finalement, les éléments portés aux dossiers des employés pendant et à la suite du
traitement d’une plainte ne sont pas équivalents dans l’ensemble du réseau. Par

26 Loi sur l’instruction publique, RLRQ, c. I-13.3, art. 220.2. 
27 Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par un centre de service scolaire, RLRQ, 
c. I-13.3, r 7.1, art. 1.
28 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – D, Centre de services scolaire de Montréal.
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exemple, la preuve documentaire ne permet pas d’avoir une réelle compréhension du 
traitement de chacune des plaintes, comme dans le cas de  au 
CSS de Laval29 (CSSL).  

85. Lorsque la consignation de l’information sur une plainte est défaillante, la
responsabilité semble être implicitement placée sur les employés sur qui repose la
mémoire organisationnelle. Au fil des années et des départs, l’historique d’un dossier
pourrait être difficilement accessible.

86. Dans le cas d’une plainte qui conduit à une enquête interne, il revient généralement
au SRH de réaliser cette enquête. Il est donc important que le personnel soit
adéquatement formé pour en assurer un traitement de qualité. Dans le cas contraire,
le recours à des ressources externes est privilégié.

4.2.2. Ententes multisectorielles 

87. Les établissements d’enseignement sont soumis à une obligation de dénonciation des
comportements des membres du personnel qui peuvent faire craindre pour la sécurité
physique ou psychologique des élèves. Ces dénonciations se font généralement dans
le cadre de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels,
d’abus physiques ou de négligence grave. Il faut également souligner que la
dénonciation à l’origine du déclenchement d’une entente multisectorielle n’est pas
nécessairement faite par un établissement d’enseignement ou par un de ses
employés. N’importe quelle dénonciation transmise à la police ou au DPJ peut mener
au déclenchement d’une entente multisectorielle, sans même que l’établissement
scolaire n’ait d’information à cet effet, comme dans le cas de 
au CSSL et au CSSDA. Cette entente encadre le traitement des dossiers qui y sont
assujettis en permettant la coordination des partenaires qui y sont impliqués. Dans le
cadre de l’enquête générale, les partenaires qui ont été impliqués sont les
établissements d’enseignement, les corps de police des territoires correspondants, les
différentes directions régionales du DPJ et le Directeur des poursuites criminelles et
pénales (DPCP).

88. Les différentes situations analysées permettent de comprendre que les dossiers
d’entente multisectorielle sont traités différemment. Il n’y a pas d’uniformité de
traitement entre les établissements d’enseignement ni entre les dossiers à l’intérieur
des établissements pour la plupart des CSS. En effet, le degré et les modalités de
collaboration varient selon les régions en fonction des besoins et de la situation
rencontrée. Certaines constantes demeurent toutefois.

89. Lorsqu’une entente multisectorielle est déclenchée, la préséance est donnée au
traitement du signalement par le DPJ, qui évalue les motifs nécessaires pour retenir
la plainte. Le corps de police mène également une enquête si la commission d’une
infraction criminelle est suspectée. Ces étapes sont parmi les premières réalisées et
sont d’une durée variable, en fonction de la disponibilité des ressources, de la
complexité du dossier et de l’urgence de la situation. De son côté, l’établissement
d’enseignement suspend l’employé visé pour les fins d’une enquête et se retire du
dossier afin de ne pas nuire au travail des autres intervenants. Certains éléments ne
sont plus sous le contrôle de l’établissement d’enseignement qui ne peut pas faire

29 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – L, Centre de services scolaire de Laval. 
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d’enquête interne en bonne et due forme à ce moment, puisqu’il n’a plus accès aux 
témoins pour les interroger. Lorsque le DPJ et le corps de police ont complété leurs 
actions, une décision est prise sur les mesures à prendre. Lorsque des accusations 
sont déposées, et surtout, si une déclaration de culpabilité est obtenue, il arrive que 
l’établissement d’enseignement n’ait pas besoin de mener d’enquête interne, puisque 
le système judiciaire prend les actions appropriées. 

90. Dans les autres cas, l’établissement d’enseignement peut entreprendre une enquête
interne s’il juge qu’une faute professionnelle, mais non criminelle, a été commise, ou
encore, que même si les critères de preuve en matière criminelle n’ont pas été atteints,
ils l’ont été du point de vue du droit du travail. Si une enquête interne est entreprise,
dans certains cas, les établissements d’enseignement peuvent bénéficier du travail du
DPJ et de la police, alors que dans d’autres, ils doivent refaire le travail d’enquête,
c’est-à-dire revoir la victime, le plaignant, la personne incriminée et les autres témoins,
ce qui est parfois problématique.

91. Les témoignages rapportent qu’il peut s’écouler plusieurs mois entre le signalement
et le début de l’enquête interne, ce qui estompe parfois les souvenirs des témoins.
Également, certaines victimes souhaitent passer à autre chose et ne plus mener de
processus supplémentaires. Aussi, une sensibilité face aux élèves est de mise. Les
réinterroger à plusieurs reprises sur la même situation peut leur causer des préjudices.

92. Les témoignages rapportent que la question du partage d’informations entre les
partenaires de l’entente multisectorielle n’est pas constante. Si les établissements
d’enseignement tendent à s’ouvrir davantage et à livrer l’ensemble des informations
qu’ils détiennent sur les situations, puisque les encadrements légaux les protègent, ce
n’est pas toujours le cas pour les autres partenaires.

93. Les partenaires offrent souvent de l’information verbale, pour faciliter le traitement des
dossiers, mais rarement écrite. Aussi, des représentants des établissements
d’enseignement peuvent parfois participer à des interrogatoires, mais cette pratique
est inégale. Les témoignages rapportent toutefois que dans certains milieux, les
exigences en matière de confidentialité tendent à s’assouplir et les partenaires arrivent
à communiquer de plus en plus d’informations pertinentes.

4.2.3. Encadrement des employés

94. L’encadrement des employés est une étape aussi importante que l’accueil et
l’intégration puisqu’il vise le développement des compétences professionnelles et
relationnelles. Normalement, l’encadrement se fait par une évaluation annuelle, des
suivis et des rétroactions sur le travail d’un employé.

95. Une évaluation annuelle informe l’employé sur son rendement au travail (forces et
points à améliorer), lui rappelle ses responsabilités et les attentes de son gestionnaire
à son égard. Il s’agit également d’une occasion d’établir les besoins de formation et
d’élaborer un plan d’action.

96. Les enseignants sont soumis à une évaluation au cours des années précédant
l’obtention de la permanence. Les travaux d’enquête font ressortir que, dans la plupart
des établissements d’enseignement, l’évaluation est généralement basée sur le
Référentiel des compétences de la profession enseignante, qui prévoit
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13 compétences. À la suite de l’obtention de la permanence, aucune autre évaluation 
ne semble prévue de manière systématique. Il est pertinent de noter que ces 
évaluations ne sont pas partagées avec un nouvel employeur dans le cadre d’un 
processus d’embauche. 

97. Pourtant, au Collège Saint-Charles Garnier, un établissement privé, une évaluation
annuelle aurait permis de déceler des comportements problématiques d’un
enseignant30. Dans le passé, différentes évaluations de rendement ou rencontres
auraient permis de détecter ces lacunes en matière d’évaluation des apprentissages
et de gestion de classe. L’absence d’observations ou d’évaluation a eu comme
conséquence qu’aucun plan d’intervention pour remédier à la situation n’a été mis en
place.

98. Cette observation s’applique aussi à plusieurs autres situations enquêtées, comme
dans celle de   au moment où il enseignait à
l’École Louise-Trichet du CSSDM, où les témoignages rapportent que ses
comportements problématiques étaient fréquents et auraient probablement pu être
abordés dans le cadre d’un processus d’évaluation.

99. Comme il est prévu dans la convention collective, un enseignant du CSSTL31 a eu
deux appréciations satisfaisantes de son rendement portant sur la qualité de son
enseignement en classe. Ces évaluations n’ont pas permis de détecter des problèmes
de proximité avec les élèves. De même, pour le cas de l’École des Grands-Vent32 du
CSSMI, 

100. Donc, instaurer des évaluations après l’obtention de la permanence serait une bonne
pratique de gestion pour déceler des problèmes et réagir en amont. Par ailleurs,
l’évaluation doit reposer sur des assises solides. À cet effet, la situation de

, au CSSDM, est significative. Les évaluations qu’il a subies
présentent des assertions fortes qui n’ont pas pu être soutenues par des exemples
concrets. Pour que le processus d’évaluation demeure crédible, il doit être réalisé de
manière que ce qui est évalué ait été préalablement observé et que les moyens
nécessaires pour atteindre cet objectif soient déployés.

101. Le Collège Saint-Charles Garnier a modifié son approche dans l’évaluation de son
personnel enseignant en mettant à contribution les élèves dans l’évaluation des
enseignants. De plus, le Collège fait des rencontres avec les enseignants pour
échanger sur leurs méthodes de travail. Cette initiative permet au directeur général de
recueillir de l’information d’autres sources pour éventuellement détecter des situations
problématiques.

30 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – J, Collège Saint-Charles Garnier. 
31 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – A, Centre de services scolaire des Trois-Lacs. 
32 Réf. Fiche d’identification des situations enquêtées – C, Centre de services scolaire des Mille-Îles. 
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4.2.4. Surveillance et aménagement 

102. L’article 210.1 de la LIP précise que : « le centre de services scolaire veille à ce que
chacun de ses établissements offre un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire de
manière à ce que tout élève qui le fréquente puisse y développer son plein potentiel,
à l’abri de toute forme d’intimidation ou de violence. À cette fin, il soutient les directeurs
de ses établissements au regard de la lutte contre l’intimidation et la violence ».

103. Les établissements disposent généralement du personnel dont la fonction est
d’assurer la surveillance des élèves durant les heures de classe et autres activités
scolaires. Pour assurer la sécurité physique et psychologique des élèves, les
établissements élaborent des directives claires quant à l’importance de ne pas tolérer
de situations où la vue est obstruée indûment et celle de visiter les espaces clos. Pour
les écoles ne disposant pas de personnel dédié à la surveillance, ce genre de directive
doit être partagé largement parmi les membres du personnel. Cela diminuera la
possibilité de « l’effet spectateur ».

104. Certains établissements visités ne répondaient pas à cette obligation : manque de
surveillance dans les lieux favorisant la promiscuité et ses conséquences, lieux fermés
à toute surveillance possible, isolement de salles de cours ou d’activités.

105. À titre d’exemple, dans la situation visant , les témoignages et la
preuve documentaire indiquent que l’enseignant 

.

106. Pour remédier à d’éventuelles situations problématiques et prévenir en amont, les
directives devraient être encadrées par une politique comme celle découlant de la Loi
visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les
établissements d’enseignement supérieur qui oblige les établissements à instaurer
« des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel, y
compris des ajustements aux infrastructures pour rendre les lieux sécuritaires »33.

107. Par ailleurs, les CSS se sont dotés de politiques et de directives relatives à l’utilisation
des technologies de l’information et des communications, ce qui permet de mieux
assurer l’utilisation des équipements conformément aux valeurs de respect des
personnes, des organismes et des biens et pour prévenir tout élément dont le contenu
est de nature haineuse, discriminatoire, indécente, pornographique, raciste, violente
ou ayant été obtenu de sources illégales34.

108. À titre d’exemple, dans la situation de , 
, les enquêteurs ont

pu visiter les vestiaires de certaines écoles et constater que des douches communes
y existent encore, comme à l’École l’Odyssée-des-Jeunes de Laval. S’il était autrefois
acceptable que les jeunes garçons se douchent ensemble après une activité sportive,
cette pratique est désormais dépassée et dans cet établissement, les installations
correspondantes sont barrées. À l’opposée, à l’École Louise-Trichet de Montréal, les

33 Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements 
d’enseignement supérieur, RLRQ, c. P-22.1, art. 3, paragraphe 4.  
34 Politique relative à l’utilisation des technologies de l’information du CSS des Mille-Îles; p. 3. 
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vestiaires ont été refaits à la suite de l’admission d’une clientèle masculine dans 
l’école. Les douches ont été construites avec des panneaux d’intimité et des portes. 
Les douches ne sont pas totalement isolées, afin de permettre tout de même une 
certaine surveillance, sans toutefois que cette surveillance se fasse au détriment de 
l’intimité des élèves. Cet aménagement agit comme une mesure de contrôle des 
risques et constitue une bonne pratique.  

109. Autre exemple, à l’École Samuel-de-Champlain, l’aménagement des locaux de
répétition de la salle de musique ne permet pas une surveillance optimale. Pour y
accéder, il est nécessaire de traverser la salle de classe. Ils sont situés l’un en
face de l’autre, de part et d’autre d’un couloir sombre. Ce couloir est parallèle au
couloir de l’école, de sorte que ces espaces ne sont pas visibles de la porte
d’entrée du local de classe. Considérant leur vocation musicale, il est raisonnable
de croire qu’ils présentent une certaine insonorisation, ce qui n’a pu être mesuré
puisqu’ils n’étaient pas utilisés au moment de la visite. Ces cubicules disposent de
portes fenestrées, toutefois, en raison de leur disposition, la surveillance y est difficile.

110. De manière générale, les différents établissements comportent des portes pleines.
Dans la majorité des cas, ces portes donnent sur des locaux d’entreposage. Il serait
toutefois opportun d’y prévoir au moins des ouvertures, afin de limiter le nombre
d’espaces à l’abri des regards, car il s’agit d’un aménagement qui peut faciliter la
perpétration d’un acte criminel.

111. La situation de ,

, amène les enquêteurs à souligner l’importance d’avoir des

politiques claires de surveillance dans les milieux. Les écoles sont généralement

dotées de personnel dont la fonction est d’assurer la surveillance des élèves. Ces

derniers doivent avoir des directives claires quant à l’importance de ne pas tolérer de

situation où leur vue est obstruée indûment et de visiter les espaces clos. Pour les

écoles ne disposant pas de personnel dédié à la surveillance, ce genre de directive

doit être partagé largement parmi les membres du personnel.

4.3. Les contrôles correctifs

112. Les travaux d’enquête ont permis d’évaluer dans quelle mesure, les processus et les
procédures mis en place et appliqués permettent de corriger ou de sanctionner les
inconduites alléguées et avérées.

113. Les travaux visent également à s’assurer que, lorsqu’une situation problématique est

dévoilée, les mesures nécessaires sont mises en place pour éliminer les facteurs

facilitants pour les contrevenants.

4.3.1. Procédures disciplinaires

114. Les conventions collectives prévoient la procédure à suivre concernant les sanctions
à appliquer lorsque le comportement ou les attitudes du personnel enseignant portent
atteinte à l’emploi ou aux conditions de travail.

115. Lorsqu’un comportement problématique est détecté dans le réseau scolaire, un
processus disciplinaire se met en place. Il est variable selon les CSS et selon les corps
d’emploi.
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116. Dans le cas d’une faute qu’on ne qualifie pas de faute grave, les processus prévoient
une gradation des sanctions. Le point de départ est généralement un avertissement
écrit ou une réprimande écrite; ces deux types de sanction laissent normalement une
trace au dossier sans qu’il y ait d’autres conséquences directes pour l’employé visé.

117. Dans le cas de l’École secondaire Ozias-Leduc du CSS des Patriotes, le délai de
transmission de l’information, par la direction de l’école au CSS, quant aux
comportements inappropriés  n’a pas permis d’en assurer
la consignation à son dossier. Un avertissement écrit devient nul et sans effet
cinq mois35 suivants la date de son émission. Il est donc difficile de répertorier les
comportements répréhensibles le cas échéant, et d’effectuer une gradation des
mesures prises .

118. La gradation prévoit généralement une suspension dont la durée varie selon les
conventions collectives, généralement entre un et trois jours pour une première
suspension. Les offenses suivantes amènent des suspensions plus longues, avec ou
sans traitement : entre 10 et 15 jours pour une deuxième suspension et plus ou moins
30 jours pour une troisième.

119. La norme est qu’une troisième suspension est suivie d’un congédiement. Pour que la
gradation des sanctions s’applique, les fautes doivent toutes être de même nature. En
cas de faute grave, une suspension de longue durée (six mois ou un an par exemple)
ou encore une fin d’emploi pourrait être négociée.

120. L’efficacité du système de gradation des sanctions est minée par certains facteurs. Le
plus important est la caducité des sanctions. Les conventions collectives prévoient des
périodes de validité des sanctions entre trois mois et deux ans. Les durées varient
entre les employeurs, mais aussi selon la gravité de la sanction et selon la présence
ou non de récidive à l’intérieur des délais. Lorsque la sanction n’est plus valide, elle
est retirée du dossier de l’employé et elle ne peut plus influencer les décisions
subséquentes, même en cas de récidive. Le processus de gradation doit être repris
depuis le début, comme s’il n’y avait jamais eu de sanction.

121. Les témoignages recueillis dans le cadre de l’enquête indiquent que les durées de
validité sont trop courtes pour permettre d’exercer des mesures disciplinaires contre
des employés récalcitrants. De plus, les mesures disciplinaires imposées sont
systématiquement contestées par les différents syndicats sans égard à leur bien-
fondé. Des griefs sont toujours déposés, mais ils ne sont pas systématiquement
traités, de sorte qu’au terme du processus de gradation des sanctions, s’il y a
arbitrage, toutes les sanctions doivent être défendues en même temps par
l’employeur. Advenant qu’une seule sanction soit retirée, toutes les sanctions
subséquentes tombent et le processus de gradation doit être repris dans son entièreté.

122. Les témoignages rapportent aussi que ce processus très énergivore est rarement
appliqué jusqu’à la fin. Il est complexe et exige des efforts constants de la part des
employeurs, qui doivent exercer une surveillance constante des employés
problématiques et signaler toutes les actions inadéquates sans toutefois tomber dans
le harcèlement. S’il y a un changement de supérieur hiérarchique, le délai
d’appropriation des dossiers peut faire en sorte de créer un délai permettant aux

35  
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sanctions précédentes de devenir caduques. Il est à noter que les congés de maladie 
n’entraînent pas systématiquement la fin du décompte de la période de caducité. Des 
témoignages ont également mis l’accent sur le fait que certains comportements 
problématiques s’observent dans des circonstances précises, par exemple lorsqu’un 
élève tient tête à un enseignant et que les délais de validité des sanctions font en sorte 
que lorsque ces circonstances se reproduisent, la sanction précédente est caduque. 
Le processus disciplinaire doit être repris, même si l’employé fautif n’a pas amendé 
son comportement.  

4.3.2. Faute grave ou acte dérogatoire d’un titulaire d’une autorisation 
d’enseigner 

123. Conformément au premier paragraphe du premier alinéa de l’article 34.3 de la LIP, le
ministre de l’Éducation peut refuser de renouveler une autorisation d’enseigner, la
suspendre, la révoquer ou la maintenir sous conditions si son titulaire «  […] a été
déclaré coupable d’une infraction criminelle ou pénale commise au Canada ou à
l’étranger qui, de l’avis du ministre, a un lien avec l’exercice de la profession
enseignante, sauf si un pardon a été obtenu pour cette infraction. »

124. Lorsqu’il y a une faute grave ou un acte dérogatoire du titulaire d’une autorisation
d’enseigner, les modalités de l’article 26 de la LIP font partie du processus
disciplinaire.

125. Cet article prévoit que :

« Toute personne physique peut porter plainte au ministre contre un enseignant 
pour une faute grave commise à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou pour 
un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante. 

La dénonciation d’une déclaration de culpabilité à l’égard d’un enseignant ne peut 
être considérée comme une plainte aux fins de la présente sous-section.  

La plainte doit être écrite, motivée et faite sous serment. Elle doit indiquer 
sommairement la nature et les circonstances de temps et de lieu de la faute 
reprochée à l’enseignant. Elle est reçue par la personne que désigne le ministre, 
laquelle doit prêter assistance, pour la formulation de la plainte, à la personne qui 
le requiert.  

Le ministre transmet une copie de la plainte à l’enseignant en l’invitant à lui 
communiquer, par écrit et dans les 10 jours, ses observations. » 

126. La forte médiatisation des cas de comportements inappropriés et de violence à
caractère sexuel a fait émerger des cas anciens qui n’avaient pas encore été
dénoncés. Ainsi, un nombre de plaintes plus élevé a été reçu.

127. Au terme du processus prévu à l’article 26, si un comité d’enquête reconnaît qu’un
enseignant a commis une faute grave ou un acte dérogatoire à l’honneur ou à la
dignité de la profession enseignante, le ministre peut refuser de renouveler,
suspendre, révoquer ou maintenir sous condition son autorisation d’enseigner.
Comme cette autorisation est nécessaire pour dispenser le service de l’éducation
préscolaire ou pour enseigner au primaire ou au secondaire, le fait de la voir révoquer
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empêche la poursuite de la profession enseignante, à moins de se rediriger vers 
l’enseignement à la leçon ou à l’heure ou de faire de la suppléance.  

128. La possibilité de recourir à l’article 26 de la LIP n’a pas été toujours envisagée par les
CSS et cela pour plusieurs motifs. La portée de l’article 26 semble méconnue dans
certains milieux scolaires. De plus, les plaignants considèrent souvent qu’ils doivent
s’adresser d’abord à l’employeur des enseignants pour exprimer leurs insatisfactions
plutôt qu’au ministre de l’Éducation, car cela ne va pas de soi que le ministre peut
intervenir sur un enseignant en particulier.

129. Par ailleurs, pour certains CSS, il semble difficile de démontrer qu’un enseignant peut
menacer l’intégrité physique ou psychologique des élèves. L’absence d’un cadre
référentiel est observée dans plusieurs CSS concernant le rôle de modèle d’un
enseignant, la démarcation entre la vie privée et la vie professionnelle ainsi que sur
des comportements inappropriés, notamment en ce qui a trait à la familiarité.

130. Dans un autre ordre d’idée, l’application de l’article 26 de la LIP est souvent
considérée par les CSS comme un processus lent et ayant des exigences complexes.
Par exemple, pour être recevable, une plainte doit être assermentée et déposée par
une personne physique. Si elle est recevable, elle est prise en charge par un comité
qui dispose de 30 jours pour rencontrer le plaignant et l’enseignant, puis de 120 jours
pour rendre une décision36. Pour les employeurs, ces délais sont problématiques,
considérant que le sort de l’individu est incertain et qu’il peut être relevé de fonction
avec traitement dans l’intervalle. Ceci peut entraîner des enjeux d’organisation
scolaire.

131. Dans un contexte d’acte dérogatoire ou de faute grave, l’objectif de l’employeur est
généralement d’obtenir la fin d’emploi de l’individu fautif.

132. En ce sens, le cas de , au CSSMI, démontre une faute de
jugement du CSS qui aurait dû porter plainte en vertu de l’article 26 de la LIP pour
assurer la protection de ses élèves et celle des autres établissements d’enseignement

.

133. Dans plusieurs dossiers, en fonction de l’acte dérogatoire commis, il y a également
parfois une enquête policière et du DPJ en parallèle, voire des recours judiciaires.
C’est lorsque tous ces recours n’ont pas atteint leur objectif que celui de l’article 26
semble être utilisé.

134. De plus, d’autres lacunes ont été identifiées dans le processus. La grande
confidentialité du processus de révocation de permis a entravé son efficience dans le
cas de  avec le CSSDA. 

 faute d’avoir été en mesure d’obtenir les informations pertinentes de
la part des responsables ministériels quant au caractère fondé des allégations. Le
CSSDA n’a jamais été en mesure de savoir ce qu’il advenait du traitement du dossier.

36 Loi sur l’instruction publique, RLRQ, c. I-13.3, art. 30 et 33. 
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135. Dans un autre ordre d’idée, l’article 26 de la LIP s’applique à tous les enseignants.
Pour les enseignants non légalement qualifiés, qui ne possèdent pas d’autorisation
d’enseigner, le contrat n’est plus valide. Le seul débouché de ce processus est de
sanctionner l’autorisation d’enseigner. Il n’y a donc pas de conséquence possible pour
ceux qui n’en ont pas, mis à part la conséquence théorique de ne pas leur accorder
leur autorisation s’ils achèvent un processus de formation y menant. Aussi, dans les
cas où il y a une sanction sur l’autorisation d’enseigner qui n’impliquerait pas une
accusation criminelle, la personne visée pourrait retourner travailler dans le réseau
dans un autre corps d’emploi, comme technicien en loisirs ou effectuer de
l’enseignement à la leçon ou à l’heure. Le processus permet donc de restreindre
l’accès à un type d’emploi, mais ne constitue pas une source d’information pour un
employeur qui désirerait obtenir des informations ou effectuer des vérifications
diligentes sur un candidat potentiel.

136. Aussi, la question du retrait de l’autorisation d’enseigner laisse croire qu’elle pourrait
être sujette à des pressions médiatiques ou politiques37, ce qui n’est pas de nature à
inspirer la confiance de toutes les parties. Plusieurs interventions publiques laissent
croire que le retrait de brevet est discrétionnaire alors qu’un encadrement à ce pouvoir
existe. Les témoignages nous rapportent également que, dans plusieurs cas où des
CSS ont entrepris les démarches permises par l’article 26 et où des autorisations
d’enseigner ont été révoquées, des décisions judiciaires subséquentes sont venues
infirmer les décisions prises, ce qui mine la confiance envers le processus de gestion
des plaintes.

137. Les CSS doivent avoir une compréhension de l’utilisation et de la portée de l’article 26
de la LIP afin de pouvoir intervenir adéquatement. Cet article doit être explicité et
renforcé pour être mieux connu et surtout mieux appliqué.

4.3.3. Accompagnement des victimes 

138. Selon le paragraphe 7 du troisième alinéa de l’article 75.1 de la LIP, le plan de lutte
contre l’intimidation et la violence doit prévoir « les mesures de soutien ou
d’encadrement offertes à un élève victime d’un acte d’intimidation ou de violence ainsi
que celles offertes à un témoin ou à l’auteur d’un tel acte ».

139. En présence d’un événement problématique, la ou les victimes sont en droit de
s’attendre à un accompagnement afin de surmonter les conséquences négatives
rencontrées. De manière générale, les CSS disposent à l’interne des ressources
nécessaires qui permettent de faire les suivis nécessaires, à court et à long terme.

37    
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140. Certains CSS ont créé une équipe de crise formée pour intervenir dans les situations
difficiles. Lorsqu’une de ces situations survient dans un établissement en particulier,
des professionnels viennent prêter main-forte le temps d’un retour à la normale.

141. Dans deux cas, 
  

, une
équipe de professionnels (exemple : psychoéducateurs, psychologues) a été
déployée afin de soutenir les élèves et les membres du personnel qui en ressentaient
le besoin.

142. Dans d’autres CSS, des mécanismes similaires existent et exigent des ressources
internes ou externes selon les milieux. Si les élèves sont généralement accompagnés
par le personnel du CSS, les employés sont souvent accompagnés avec des
ressources externes, par l’entremise de contrats préalablement conclus avec des
organismes spécialisés.

143. Les établissements disposent de ressources qui permettent de faire les suivis
appropriés, notamment des techniciens en éducation spécialisée, psychoéducateurs,
psychologues ou travailleurs sociaux. Selon l’article 214.2 de la LIP, les CSS doivent
avoir négocié une entente avec un établissement de santé de leur région qui peut y
attitrer des ressources.

144. Certaines situations enquêtées soulignent l’importance de baliser ce soutien, tant en
termes d’intensité que de durée. Cependant, ces ressources ne sont pas
nécessairement disponibles à temps plein. Dans certains cas, on constate des
insatisfactions venant davantage d’attentes des victimes que d’un manque d’action du
CSS. L’objectif du soutien offert par le CSS doit demeurer de ramener la situation à la
normale dans les meilleures conditions possibles, afin que le soutien prenne fin et cet
objectif doit être communiqué clairement aux victimes.

145. Cela étant, les CSS, contrairement aux établissements d’enseignement supérieur,
n’ont pas l’obligation d’offrir des services d’accueil, de référence, de soutien
psychosocial et d’accompagnement des personnes par des ressources spécialisées
et formées en matière de violences à caractère sexuel; comme il est prévu à l’article 3
de la Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les
établissements d’enseignement supérieur.

4.3.4. Communication et rétroaction 

146. Communiquer le suivi des processus d’enquête est un élément délicat puisqu’une
attention particulière doit être accordée à la divulgation d’informations qui pourraient
compromettre le processus d’enquête. Par ailleurs, une information minimale devrait
être transmise afin de rassurer les personnes qui souhaitent obtenir de l’information
tout en leur faisant comprendre que le processus établi doit être respecté. Cela peut
engendrer une pression sur l’organisation et des frustrations chez les victimes et leur
entourage qui sont impliqués émotionnellement, et cela, dans une situation de
vulnérabilité.
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147. Les CSS font donc face à ces dilemmes, particulièrement dans les cas de
dénonciation. Il faut aussi tenir compte du fait que les attentes ne sont pas les mêmes
selon la situation de chacun : gestionnaire, plaignant, parents d’élève, dénonciateurs,
etc.

148. Chaque cas étant particulier, les CSS essaient de s’adapter à la situation et d’assurer
une rétroaction ou un suivi adéquat aux victimes et aux dénonciateurs. Il a été observé
que les CSS n’ont pas encore établi un véritable modèle de rétroaction pour répondre
aux attentes des victimes.

149. Le cas d’un élève ayant eu des comportements problématiques à la CSET constitue
un exemple de rétroaction réussie. , la CSET avait transféré l’élève en
question à l’École . Un échange d’informations a alors été
réalisé et un plan d’intervention a été expliqué au directeur et au personnel de la
nouvelle école. L’élève a été accompagné d’un adulte en tout temps, 

 Durant un an, il y a eu des rencontres
entre la CSET, le comité de professionnels et les parents pour analyser la situation.

150. La communication assidue entre les acteurs a permis de ne pas causer de bris dans
le parcours scolaire de l’élève. En effet, la CS a informé l’établissement qui a reçu cet
élève du plan d’action à mettre en place pour assurer son intégration dans son
nouveau milieu scolaire et la sécurité physique et psychologique des autres élèves.
Le suivi approprié a exigé une communication soutenue avec tous les acteurs au
dossier. Cette prise en charge n’a cependant pas empêché de nouveaux
comportements inadéquats, survenus notamment en dehors de l’école, ce qui
démontre encore une fois que le risque zéro n’existe pas. Selon les éléments
analysés, la prise en charge de ces événements semble également conforme.
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5. CONSTATS ET RECOMMANDATIONS GÉNÉRAUX

151. Cette section traite des constats et recommandations découlant de l’enquête de
portée générale.

5.1. L’information ne chemine pas entre les différents employeurs 

152. Le cadre réglementaire en matière de protection des renseignements personnels est
régulièrement invoqué par les intervenants scolaires afin de limiter le transfert
d’informations entre les employeurs du réseau scolaire.

153. Lors d’une fin d’emploi en raison d’une situation problématique, la pratique majoritaire
des établissements d’enseignement est d’émettre une attestation à la demande de
l’employé indiquant les dates d’emploi, le titre de fonction et le salaire annuel au
moment du départ de l’employé et de ne présenter aucune autre information en
espérant que le prochain employeur saura « lire entre les lignes ». Il est cependant à
noter que cette manière de faire est également fréquente pour des changements
d’emploi légitimes, par exemple à la suite d’un déménagement ou pour la poursuite
d’un défi professionnel différent, ce qui ne rend pas l’absence d’information
particulièrement suspecte. C’est également une attestation qui est prévue à l’article 84
de la Loi sur les normes du travail et pour laquelle il est prévu qu’aucune mention de
la qualité du travail ou de la conduite d’un employé ne puisse y figurer.

154. Plusieurs témoignages indiquent que les employeurs craignent des poursuites
judiciaires d’anciens employés qui pourraient perdre une occasion d’emploi en raison
d’une référence négative. Cette crainte est notamment motivée par l’obligation
rapportée par des employeurs d’être en mesure d’expliquer les raisons justifiant un
refus d’embauche et de ne pas baser ce dernier sur des motifs discriminatoires. De
plus, un refus d’embauche ne peut reposer sur des informations personnelles et
confidentielles transmises par un ancien employeur sans le consentement du
postulant. Ainsi, les anciens employeurs sont réticents à expliquer les raisons d’un
départ puisqu’ils craignent que l’employeur potentiel transmette l’information au
moment de justifier un refus d’embauche. Les enquêteurs notent également que cette
obligation tend à pousser les employeurs potentiels à « faire confiance ». À défaut
d’une justification claire, les employeurs tendent à préférer embaucher un individu
qualifié sur papier, malgré certains drapeaux rouges, et à espérer qu’un processus
d’évaluation subséquent détecte les situations problématiques.

Recommandation générale 

1 Se doter d’un mécanisme permettant aux employeurs d’obtenir l’information 

pertinente en temps utile. 

155. De manière générale, un employeur ne dispose pas de toutes les informations qui
pourraient lui être utiles lors de l’analyse d’une candidature. Cette pratique est légitime
dans la mesure où les renseignements personnels et confidentiels doivent être
protégés et où les risques sur les personnes vulnérables sont faibles. Dans le réseau
de l’éducation, en raison de la vulnérabilité de la clientèle desservie, l’accès à de
l’information pertinente en lien avec des comportements inadéquats connus en
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matière de violence physique, psychologique ou sexuelle est essentielle afin de 
repérer les candidatures devant faire l’objet de mesures préventives particulières.  

156. Bien que le moyen privilégié pour permettre la transmission des informations entre les
différents employeurs ne soit pas identifié, ce mécanisme serait fondamental pour
protéger les élèves du réseau de l’éducation et mettre en place un milieu de vie sain
et sécuritaire.

157. Ce mécanisme pourrait notamment contribuer à réduire le risque de récidive et à
prévenir de nombreuses agressions ou inconduites.

5.2. Il n’existe pas de vision globale et cohérente du système
d’encadrement des enseignants 

158. Les différentes visions du processus disciplinaire qui coexistent dans le domaine de
l’éducation, soit celles des plaignants et des témoins, des CSS et du Ministère, ne
sont ni complémentaires, ni cohérentes, ni exhaustives.

159. Les travaux d’enquête ont permis de constater que les attentes des plaignants et des
témoins ne sont pas toujours réalistes par rapport aux encadrements légaux que
doivent suivre les établissements d’enseignement en ce moment. Ces derniers
disposent de moyens disciplinaires encadrés par les normes du travail et par les
conventions collectives qui laissent souvent peu de marges de manœuvre. En
conséquence, les plaignants et les victimes ont parfois l’impression que les
établissements d’enseignement cherchent à protéger leur personnel davantage que
les élèves.

160. Au-delà des attentes, c’est aussi le manque d’information dicté par les critères de
confidentialité des dossiers d’employés qui mine la confiance de plusieurs plaignants.
Faute d’informations, ces derniers ont parfois l’impression qu’aucune mesure n’a été
prise relativement à leur situation particulière, alors que des sanctions ont été
imposées. Demander aux établissements d’enseignement de divulguer toutes ces
informations sans leur fournir une assise légale ou réglementaire appropriée pourrait
les exposer à des risques juridiques et potentiellement financiers importants.

161. Aussi, les témoins d’événements condamnables ne sont pas toujours considérés par
les processus de plainte en place. Plusieurs processus exigent d’être une victime ou
le parent d’une victime pour qu’ils s’enclenchent, par exemple, celui du Protecteur
national de l’élève, sauf dans le cas des violences à caractère sexuel. Dans certaines
situations, les élèves ne sont pas en mesure de détecter qu’ils sont victimes d’actes
condamnables, ou encore, ils n’ont pas l’envie ou la capacité de dénoncer un membre
du personnel directement à un membre de la direction des établissements
d’enseignement ou à leurs parents et préfèrent s’adresser à un membre du personnel
significatif pour eux, et ce, de manière légitime. Plusieurs situations enquêtées
permettent de comprendre que plusieurs victimes proviennent de milieux où il est peu
probable que les figures parentales puissent adresser une potentielle plainte
efficacement, ni conseiller adéquatement leur enfant.

162. Il importe également d’ajouter qu’un processus de formation sur le traitement des
plaintes pourrait bénéficier aux acteurs du système. Les enseignants seraient en
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mesure d’intervenir plus efficacement auprès de leurs élèves, tant en matière de 
conseil qu’en matière de conduite à adopter par rapport à eux. Les plaignants, et 
surtout les victimes, seraient aussi en mesure d’avoir des attentes par rapport au 
traitement des plaintes qui seraient davantage en adéquation avec les possibilités 
offertes par les processus et cela concourrait à unifier les différentes visions du 
système d’encadrement des enseignants.  

163. Par ailleurs, les centres de services scolaires et les écoles privées sont des
organismes indépendants les uns par rapport aux autres et sont limités dans leurs
possibilités pour faire circuler de l’information confidentielle. Cette limitation est
d’ailleurs applicable à l’intérieur même des établissements où quelques personnes
seulement ont accès aux dossiers disciplinaires. Cet état de fait limite l’efficacité des
systèmes de sanctions, qui est aussi limitée par la connaissance inégale des
gestionnaires sur la gestion des dossiers disciplinaires.

164. En parallèle, le Ministère dispose de la possibilité de sanctionner un enseignant par le
retrait de son autorisation d’enseigner, notamment en vertu de l’article 26 de la LIP.
Ce système devrait permettre de surmonter l’obstacle que peuvent poser certaines
normes du travail, étant donné que le Ministère n’est pas l’employeur des enseignants
visés. Aussi, puisque l’autorisation d’enseigner est nécessaire à l’exercice de la
profession enseignante, sa résiliation entraîne le retrait de l’enseignant de sa classe.
Ce système de sanction paraît efficace; il faut toutefois noter qu’il est très peu utilisé
pour les nombreuses raisons invoquées précédemment.

165. Dans un autre ordre d’idées, la LIP confère aux enseignants une autonomie
professionnelle. Cette autonomie leur permet de choisir les moyens pédagogiques
qu’ils jugent appropriés. Ces moyens dépassent parfois le cadre de la classe. Ce
dépassement est dans certaines situations parfaitement légitime, alors qu’il est la
source de problèmes dans d’autres situations. Selon nos travaux d’enquête, il est
nécessaire d’accompagner l’autonomie professionnelle d’un code de déontologie qui
permet d’asseoir un système de discipline pertinent relativement à l’autorisation
d’enseigner.

Recommandation générale 

2 Se doter d’une vision commune afin d’améliorer le système d’encadrement des 

enseignants 

166. Il est essentiel de proposer une vision commune du système d’encadrement des
enseignants qui prenne minimalement en compte les principes de l’autonomie
professionnelle des enseignants, les besoins de formations spécifiques aux
enseignants en matière de traitement des plaintes, la confiance du public, la possibilité
pour les témoins d’initier un processus de plainte, l’indépendance du système de
sanction et l’applicabilité des sanctions à l’ensemble du réseau scolaire.

167. L’évolution à la pièce des éléments du système de sanction des enseignants n’a pas
permis d’établir une vision cohérente et globale de ce dernier. Il est opportun de revoir
ce dernier afin de le modeler aux besoins réels des plaignants, des établissements
d’enseignement et du personnel enseignant.
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5.3. Le processus de plainte en vertu de l’article 26 est 
sous-utilisé 

168. Dans toutes les situations enquêtées, le processus prévu à l’article 26 de la LIP n’a
pas été initialement utilisé par les intervenants scolaires. Dans le cas de

. La sous-utilisation de ce processus, expliquée
précédemment, implique qu’il n’atteint pas totalement les objectifs pour lesquels il a
été mis en place.

169. La possibilité de recourir à l’article 26 de la LIP n’a pas été toujours envisagée par les
CSS parce qu’il semble parfois difficile pour les employeurs de reconnaître ou d’établir
qu’un comportement peut être qualifié de faute grave ou d’acte dérogatoire à l’honneur
ou à la dignité de la fonction enseignante.

Recommandation générale

3 Renforcer l’article 26 de la LIP, et en rendre le processus plus agile et robuste. 

170. L’objectif est de viser un processus en mesure de répondre aux besoins du milieu de
l’éducation, notamment en ce qui a trait aux délais et au partage d’information, et ce,
tout en préservant la qualité du traitement des dossiers et les divers mécanismes de
protection et de contrôle. Par exemple, instaurer une dénonciation obligatoire par les
établissements d’enseignement pourrait permettre un recours plus fréquent au
processus, mais l’absence de moyen pour le Ministère de s’assurer du respect de
cette exigence pourrait représenter un défi.

171. Dans tous les cas, un travail d’information, de formation et d’éducation doit être
entamé afin d’assurer une meilleure connaissance et compréhension du processus
prévu à l’article 26 de la LIP, tant par le personnel du réseau de l’éducation que par
les victimes et leurs proches.

5.4. La formation des intervenants est limitée 

172. Nos travaux nous ont permis de constater que les ressources disponibles pour
accompagner les analystes en traitement des plaintes sont limitées et ceux-ci ont des
profils variés selon les organisations. Les CSS tendent à se fier à l’expertise des
ressources en place pour mener certains processus d’enquête interne ou à sous-
contracter certains dossiers plus complexes ou plus sensibles. Lorsque les processus
sont réalisés à l’interne, il ne semble pas toujours possible d’offrir une formation
particulière aux intervenants. Les témoignages indiquent également qu’il est difficile
de trouver des formations disponibles en matière de traitement des plaintes. Par
ailleurs, les CSS s’attendent à ce que la formation initiale des intervenants les prépare
à ce travail et qu’elle puisse être bonifiée par l’apport de conseillers juridiques dans le
cadre de dossiers précis. Cela dit, une meilleure connaissance de la portée des termes
(plainte, dénonciation, harcèlement, consentement) permettrait une analyse et un
traitement mieux fondés.
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Recommandation générale 

4 S’assurer que les divers intervenants impliqués dans le traitement des plaintes 

bénéficient d’une formation pertinente et suffisante.  

173. Il serait souhaitable que les divers intervenants impliqués dans le traitement des
plaintes soient accompagnés et formés adéquatement afin de mettre en place des
processus robustes et objectifs.

5.5. La gradation des sanctions n’est pas toujours possible 

174. Les différentes conventions collectives du personnel scolaire prévoient des clauses
d’amnistie faisant en sorte que les mesures disciplinaires disparaissent des dossiers
d’employés après une certaine durée. Cette durée varie en fonction de l’offense. Elles
disparaissent dans une période comprise généralement entre cinq mois et deux ans
en fonction des différentes conventions collectives qui prévoient une gradation des
sanctions. De manière générale, une première offense est sanctionnée par un
avertissement écrit. Ensuite, s’il y a récidive à l’intérieur de la période de présence au
dossier de la sanction, une mesure plus musclée peut être utilisée, par exemple, une
réprimande écrite ou une suspension. S’il y a encore récidive, la conséquence
augmente, par exemple, une suspension plus longue ou une fin d’emploi. Le niveau
de gravité d’une faute peut imposer d’augmenter le niveau de sévérité des sanctions.

175. À titre d’exemple, le tableau 2 présente la caducité des sanctions au CSSDM. Elle
permet également de constater les étapes de la gradation des sanctions. Notons
qu’une première suspension est d’une durée de 3 jours, la suivante, d’environ 10 jours
et la dernière, d’environ 25 jours. À la suite d’une troisième suspension, la sanction
suivante est généralement une fin d’emploi.
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Tableau 2 : Caducité des sanctions au CSSDM 

Personnel de 
soutien 

Personnel 
professionnel 

Personnel enseignants 

Avertissement 
écrit 

Demeure au dossier : 
12 mois 

Demeure au dossier : 
6 mois 

Demeure au dossier : 
5 mois 

Si récidive à l’intérieur 
de ce délai : 24 mois 

Si récidive à l’intérieur 
de ce délai : 12 mois 

La caducité sera liée à la 
caducité de la mesure 

suivante 
Malgré toute récidive : 

caduque après 
24 mois 

Réprimande 
écrite 

Pas applicable 
Demeure au dossier : 

12 mois 

Demeure au dossier : 
12 mois 

La caducité sera liée à la 
caducité de la mesure 

suivante 

Suspension 
Demeure au dossier : 

12 mois 

Pas prévu par la 
convention collective 

Demeure au dossier : 
12 mois 

Si récidive à l’intérieur 
de ce délai : 24 mois La caducité sera liée à la 

caducité de la mesure 
suivante 

Malgré toute récidive : 
caduque après 

24 mois 
Source : Tableau produit par la DE à partir des informations fournies par le CSSDM dans le document « Les mesures 

disciplinaires, administratives et l’arbitrage de griefs – Formation à l’intention du personnel-cadre du CSSDM » 

176. Les différents témoins rapportent que les sanctions imposées atteignent
majoritairement leur objectif, soit la fin des comportements problématiques. Pour les
cas d’exception où les sanctions ne fonctionnent pas, la durée limitée de présence au
dossier fait en sorte qu’il est commun que le processus doive être repris au complet
en raison du passage du temps. Notons également que le calcul des délais se poursuit
pendant les absences pour maladie.

Recommandation générale 

5 Étudier la possibilité d’éliminer les clauses d’amnistie relativement aux 

inconduites de nature sexuelle et aux comportements violents et imposer une 

durée minimale de présence au dossier pour les autres types de sanction. 

177. Bien que la présence de clauses d’amnistie relève des conventions collectives dûment
négociées entre les employeurs et les syndicats et que celles-ci pourraient demeurer
possibles pour d’autres mesures disciplinaires, elles ne devraient pas pouvoir
s’appliquer à des inconduites de nature sexuelle ou à des comportements violents. Le
caractère vulnérable des élèves, notamment concernant leur âge, requiert une
sensibilité supplémentaire aux comportements pouvant raisonnablement faire
craindre pour leur sécurité physique ou psychologique. Un délai raisonnable, se
calculant en années, doit aussi être prévu à la présence au dossier pour les autres
types de sanction.
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5.6. Le rapport de force entre le plaignant et la personne 
incriminée est déséquilibré

178. Lorsqu’une plainte vise un membre du personnel scolaire, ce dernier bénéficie de la
protection de son syndicat. Cette protection permet à la personne visée de recevoir
un service-conseil et d’exercer l’ensemble de ses recours prévu par les conventions
collectives.

179. Dans certaines circonstances, les personnes visées peuvent obtenir des ressources
supplémentaires qui peuvent varier en fonction des besoins. Les plaignants, quant à
eux, ne bénéficient pas de ces services. Lorsque les plaintes sont formulées par les
élèves ou leurs parents, ils peuvent recevoir un accompagnement pour la rédaction
des faits et peuvent être questionnés dans le but de compléter l’information. Lorsque
la plainte provient d’un employé, ces derniers disposent de peu de ressources pour
les accompagner. Bien que les syndicats soient parfois disponibles pour les soutenir
dans la rédaction d’une plainte, ce service n’est pas toujours possible. Aussi,
l’accompagnement offert par l’employeur pour déposer une plainte est parfois limité.
L’analyse des plaintes est parfois opaque et, dans certaines circonstances, l’analyse
de la recevabilité d’une plainte est faite de manière si serrée qu’il est difficile pour les
plaignants de comprendre pourquoi une plainte est rejetée, comme ce fut le cas au
CSSDM. Les éléments recherchés sont relativement précis et certains plaignants ne
comprennent pas ce qui est attendu d’eux pour enclencher un processus de plainte.

Recommandation générale 

6 Améliorer le service d’accompagnement des victimes et des dénonciateurs afin 

de les soutenir dans le processus de plainte. 

180. La mise en place d’un milieu de vie sain et sécuritaire étant une valeur fondamentale
du réseau de l’éducation, il est essentiel que les victimes et les dénonciateurs soient
accompagnés dans le processus de plainte, parfois chargé émotionnellement, afin de
s’assurer que le rejet d’une plainte soit basé sur les faits et non sur la forme d’une
plainte. L’accompagnement des victimes et de leur famille et l’amélioration du
processus de plainte pourraient favoriser l’adéquation entre les attentes des familles
et les limitations légales des employeurs.

5.7. Les victimes et les dénonciateurs ne sont pas toujours 
informés du traitement de la plainte ou du signalement 

181. Bien que les pratiques varient entre les CSS, plusieurs plaignants croient à tort que
leurs démarches ont été infructueuses. Le fait que certains établissements
d’enseignement n’offrent aucun retour aux plaignants à la fin du traitement des
plaintes les laisse croire qu’aucune démarche n’a été entreprise. Les établissements
d’enseignement interprètent que les limitations en matière de partage de l’information
s’appliquent également aux plaignants et que ceux-ci ne peuvent pas être informés
des sanctions disciplinaires et des démarches d’enquêtes internes qui ont été
entreprises.
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Recommandation générale 

7 Mettre en place un mécanisme de rétroaction ou de suivi aux victimes et aux 

dénonciateurs. 

182. Malgré les limitations exigées relativement à la protection des renseignements
personnels, il est essentiel de mettre en place un mécanisme ou un processus
permettant une meilleure rétroaction à la suite du traitement des plaintes.
L’information, qui se limite souvent à une mention indiquant que la plainte a été
retenue, a un impact au niveau de la confiance des victimes et des intervenants au
dossier envers le processus de plainte. L’impact est également pour les victimes elles-
mêmes qui attendent parfois un dénouement afin de poursuivre leur cheminement
personnel.

5.8. Il n’y a pas de suivi systématique sur la vérification des 
antécédents judiciaires en cours d’emploi 

183. Depuis l’instauration de l’obligation de vérification des antécédents judiciaires, les
établissements d’enseignement font cette vérification à l’embauche de manière
généralement satisfaisante. Si certains écarts ont été constatés, ils ne constituent pas
la norme. Cette vérification est faite auprès de tous les corps d’emploi, des
contractuels et des bénévoles. Des lacunes quant à la vérification des antécédents
judiciaires en cours d’emploi ont toutefois été constatées. La LIP prévoit qu’un membre
du personnel qui voit ses antécédents judiciaires changer doit en informer son
employeur et le ministre dans le cas des titulaires d’une autorisation d’enseigner. Les
témoignages démontrent que les employés n’ont pas recours à cette auto-déclaration
de façon systématique. Certains jugent qu’ils n’ont pas à le faire si l’infraction n’est
pas en lien avec leur emploi, alors que d’autres savent qu’ils mettent leur emploi en
péril et essaient de gagner du temps ou préfèrent prendre le risque que la situation ne
soit jamais découverte, ce qui est probable au vu de la preuve recueillie.

184. Dans certains milieux, il n’y a jamais eu de vérification des antécédents judiciaires des
employés engagés avant l’instauration de l’obligation de vérification, ce qui n’est pas
de nature à limiter les risques pour la sécurité physique ou psychologique des élèves.

Recommandation générale 

8 Renforcer les processus d’habilitation sécuritaire afin de s’assurer que les 

vérifications sont réalisées pour l’ensemble des intervenants, des différents 

établissements à l’embauche et en cours d’emploi. Les processus devraient 

tenir compte de tous comportements, passés ou présents, pouvant 

raisonnablement faire craindre pour l’intégrité psychologique ou physique des 

élèves et des étudiants. 

185. Un tel mécanisme permettrait de limiter les risques liés à l’auto-déclaration. Il pourrait
s’agir d’une vérification périodique de tous les employés ou encore de l’instauration
d’un mécanisme d’information entre le milieu de l’éducation et le milieu judiciaire. Pour
que le mécanisme soit efficace, il faudra toutefois prévoir y attribuer les ressources
nécessaires, ce qui semble être un enjeu dans certains milieux.
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5.9. L’adoption, la diffusion et l’utilisation des codes d’éthique ne 
sont pas systématiques 

186. Les travaux d’enquête ont permis de constater qu’alors que certains établissements
d’enseignement ont des codes d’éthique sur lesquels les interventions disciplinaires
sont basées, d’autres ne les diffusent pas, ne les utilisent pas ou ne les ont pas mis à
jour depuis un bon nombre d’années.

187. Les codes d’éthique représentent un outil permettant d’établir les bases des
comportements attendus et des valeurs de l’organisation. L’absence d’intérêt pour un
tel code peut représenter un enjeu puisque les démarches disciplinaires font souvent
référence au non-respect d’une attente ou d’une obligation.

Recommandation générale

9 Renforcer l’utilisation, la diffusion et la mise à jour des codes d’éthiques dans 

le réseau de l’éducation. 

188. Afin de s’assurer d’un traitement approprié des comportements problématiques, il est
essentiel que l’ensemble des établissements d’enseignement du réseau ait un code
d’éthique régulièrement mis à jour reflétant les attentes envers les employés et sur
lequel se basent les interventions disciplinaires de toutes natures.
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6. CONSTATS ET RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES

6.1. Collège Saint-Charles-Garnier (voir annexe 1 – Fiche J) 

Constat spécifique 1  

193. Les informations sur des dossiers problématiques n’ont pas été colligées ou
transmises par les directeurs généraux successifs. Cela a engendré une perte
d’information ne permettant pas de faire un suivi adéquat des cas problématiques,
pouvant aller en gradation sur des faits pour émettre éventuellement des
avertissements ou des sanctions.

Recommandation spécifique

1 Le Collège doit se doter d’un processus formel de passation des dossiers à 

l’entrée en fonction d’une nouvelle direction, et cela, pour s’assurer d’un suivi 

des dossiers problématiques. 

6.2. CSS des Affluents (voir annexe 1 – Fiches K et L) 

Constat spécifique 1 

194. Le CSSDA n’a pas été en mesure d’obtenir de l’information quant à l’exercice d’un
recours contre  .

Recommandation spécifique

1 Reconnaître aux CSS le droit d’être informé de l’existence ou non d’un dossier 

concernant leurs employés dans le cadre d’un processus ministériel. 

Constat spécifique 2 

195. Dans le dossier de , le CSSDA n’a pas mobilisé les partenaires prévus
à l’entente multisectorielle.

Recommandation spécifique

2 Développer et s’assurer de la diffusion des formations nécessaires sur l’entente 

multisectorielle afin de s’assurer que tous les intervenants pertinents au sein 

du CSSDA soient en mesure de détecter les situations où son déclenchement 

est nécessaire. 

Constat spécifique 3 

196. Le CSSDA n’a pas suffisamment documenté le dossier de . Le
manque de documentation peut nuire à la prise de décision des dirigeants du CSS, à
la reddition de comptes, à la gestion des risques pour les élèves et, plus largement,
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empêcher le maintien d’une mémoire organisationnelle concernant le personnel ayant 
travaillé au sein du CSS. 

Recommandation spécifique 

3 Revoir les processus au CSSDA afin d’identifier la documentation pertinente au 

traitement des dossiers et s’assurer qu’elle demeure disponible. 

Constat spécifique 4 

197. La constitution d’un conseil d’établissement (CE) est prévue à la LIP. Le CSSDA est
arrivé à la conclusion qu’il n’existait pas de moyen pour écarter un individu aux
comportements problématiques  d’un mandat sur un CE.

Recommandation spécifique

4 Offrir un service d’accompagnement aux établissements désirant du soutien 

par rapport à la constitution et au fonctionnement d’un CE, lorsqu’ils sont aux 

prises avec des difficultés ou des dysfonctionnements. 

6.3. CSS des Mille-Îles (voir annexe 1 – Fiches B et C) 

Constat spécifique 1  

198.  CSSMI rendent difficile la détection
des actes répréhensibles commis par  à son employeur actuel ou de
futurs employeurs. L’absence de ces informations peut empêcher qu’un employeur
mette en place les mesures préventives nécessaires à la sécurité des élèves en
contact avec .

Recommandation spécifique

1 Revoir les processus de gestion des comportements problématiques au CSSMI 

afin de favoriser la transparence, surtout dans un contexte où la sécurité 

physique ou psychologique des élèves peut être compromise. 

Constat spécifique 2 

199. Par méconnaissance de la loi ou parce qu’ils n’ont pas jugé le processus efficace ou
nécessaire, ni les membres du personnel du CSSMI ni les partenaires (notamment les
professionnels du DPJ) aux faits de la situation n’ont déposé de plainte en vertu de
l’article 26 de la LIP, malgré la teneur des faits reprochés .

Recommandation spécifique

2 Renforcer le processus prévu à l’article 26 pour qu’il réponde davantage au 

besoin des employeurs (délai de traitement, informations transmises à 

l’employeur durant l’analyse de la plainte, etc.).   
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Constat spécifique 3 

200. Le CSSMI n’a pas suffisamment documenté le dossier de . Le
manque de documentation peut nuire à la prise de décision des dirigeants du CSS, à
la reddition de comptes, à la gestion des risques pour les élèves et, plus largement,
empêcher le maintien d’une mémoire organisationnelle concernant le personnel ayant
travaillé au sein du CSS.

Recommandation spécifique

3 Revoir les processus au CSSMI afin d’identifier la documentation pertinente au 

traitement des dossiers et s’assurer qu’elle demeure disponible. 

Constat spécifique 4 

201. La direction de l’École des Grands-Vents n’a pas informé la direction générale du
CSSMI de la situation problématique 

 

  Les directions d’établissement doivent informer la direction
générale d’un CSS de toute situation impliquant des comportements pouvant
raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou psychologique des élèves.

Recommandation spécifique

4 Améliorer la formation à la direction d’établissement et y introduire des contenus 

portant sur la gestion des comportements problématiques. Intégrer, dans la 

formation initiale du personnel scolaire, des contenus sur l’importance de 

dénoncer, d’intervenir en cas de situations problématiques et de documenter 

les interventions par des écrits. 

Constat spécifique 5 

202. L’absence de code de régie interne au CE constitue un risque pour la bonne
gouvernance à cause des conflits d’intérêts possibles et autres dérapages. En
l’absence d’un code de régie interne, on peut s’interroger, par exemple, sur la
transparence, dans la prise de décision du CE.

Recommandation spécifique

5 Le CE doit adopter un code de régie interne pour s’assurer que tous les 

membres, y compris les parents, jouent pleinement leur rôle et remplissent leurs 

fonctions conformément à l’article 192 de la LIP. 

Constat spécifique 6 

203. La gestion et la prise en charge de la totalité des plaintes ou des dénonciations au
niveau de la direction d’école représentent un risque : cela peut engendrer des délais
pour la prise de décision et le CSS peut ne pas être informé suffisamment tôt pour
agir. Le fait de mettre la direction du CSSMI au fait des situations de violence physique
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dès les premiers événements, plutôt que de gérer le tout à l’interne, aurait pu 
permettre de mettre en place des moyens de correction supplémentaires et, ainsi, 
éviter une escalade des comportements problématiques   

Recommandation spécifique 

6 Le CSSMI doit s’assurer que les directions d’établissement lui transmettent les 

cas de situation problématique rapidement pour qu’ils soient traités au niveau 

du CSS et non pas par la direction de l’établissement. 

6.4. CSS des Patriotes (voir annexe 1 – Fiches E et F) 

Constat spécifique 1  

204. L’information sur les comportements inappropriés  n’a pas été
transmise au CSS par la direction de l’École secondaire Ozias-Leduc dans un délai
permettant d’en assurer la consignation au dossier de l’employé. Un avertissement
écrit devient nul et sans effet après cinq mois suivant la date de son émission. Il est
donc difficile de répertorier les comportements répréhensibles le cas échéant, et
d’effectuer une gradation des mesures prises .

Recommandation spécifique

1 Tout avertissement concernant un comportement susceptible de porter atteinte 

à la sécurité physique ou psychologique des élèves devrait être consigné et 

porté à la connaissance de la direction des ressources humaines du CSS pour 

un éventuel suivi. À l’échéance du délai prévu à l’entente locale, l’information 

devrait être archivée dans le dossier personnel de l’enseignant. Autrement, il 

devient impossible d’avoir un historique de la gradation des mesures prises à 

l’encontre de cet enseignant. 

Constat spécifique 2 

205. L’École secondaire Vanier n’a pas demandé la révocation du brevet . Cette
situation a permis à  de poursuivre l’enseignement  et
de poser des gestes inappropriés et répréhensibles envers des élèves.

Recommandation spécifique

2 Mettre en place un mécanisme visant à s’assurer que tout CSS et tout 

établissement d’enseignement privé soit tenu d’informer le ministre d’une faute 

grave ou d’un acte dérogatoire d’un titulaire d’une autorisation d’enseigner. 

Constat spécifique 3 

206. Le CSSP fait vérifier les déclarations des antécédents judiciaires par une firme privée.
Bien que cela respecte l’article 261.0.6 la LIP, ce processus ne permet pas l’uniformité
à travers l’ensemble des établissements.
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Recommandation spécifique 

3 Pour s’assurer du meilleur mode possible de vérification des antécédents 

judiciaires et de favoriser un processus uniforme, il est recommandé qu’un 

corps de police vérifie les déclarations des antécédents judiciaires. 

Constat spécifique 4 

207. Le CSSP a fait un suivi adéquat du dossier, mais n’a pas été en mesure de
documenter le dossier adéquatement afin d’établir ou démontrer que l’enseignant
pouvait menacer l’intégrité physique et morale des élèves. L’absence d’un cadre
référentiel est observée concernant le rôle de modèle d’un enseignant, la démarcation
entre la vie privée et la vie professionnelle ainsi que sur des comportements
inappropriés, notamment en ce qui a trait à la familiarité.

Recommandation spécifique

4 Développer un cadre référentiel et améliorer la formation à la direction 
d’établissement et y introduire des contenus portant sur la gestion des 
comportements problématiques, notamment les directions doivent avoir une 
connaissance approfondie de ce qui constitue une « faute grave ou un acte 
dérogatoire ou à la dignité de la fonction enseignante » (Article 26 de la LIP).  

6.5. CSS Pointe-de-l’Île (voir annexe 1 – Fiches G et H) 

Constat spécifique 1 

208. Au moment des faits, le CSSPI ne disposait pas de code d’éthique. Depuis 2021, le
CSSPI possède un code d’éthique et de conduite pour ses employés et intervenants.
Un document PowerPoint d’accompagnement du code présente, notamment des
manifestations de comportements inappropriés et leurs conséquences sur les élèves
qui les subissent et mettent l’accent sur le devoir de dénoncer ces comportements
déviants.

Recommandation spécifique

1 Mettre le code régulièrement à jour pour tenir compte des circonstances et des 
besoins. En faire la promotion et le diffuser tant auprès du personnel, des 
parents et des élèves.  
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Constat spécifique 2 

209. La direction de l’établissement n’a pas rencontré la victime et n’a pas eu accès à la
version des faits de la victime, mais seulement celle de ses parents.

Recommandation spécifique

2 Dans son processus de gestion des plaintes, la direction de l’établissement et, 
le cas échéant, la direction générale devrait s’assurer d’obtenir la version des 
faits de la victime, en la rencontrant ou par des documents provenant de 
partenaires (DPJ, policiers), même si la plainte a été formulée et transmise par 
ses parents.  

Constat spécifique 3 

210.  
 Ce comportement affecte son rôle de

modèle, son autorité et sa crédibilité alors que le modèle d’un adulte accompli était
celui qui est attendu d’une technicienne en éducation spécialisée qui travaillait auprès
d’élèves vulnérables.

211. Personne n’aurait dénoncé le comportement inapproprié de  , qui s’est
étendu de , alors qu’au moins un membre du personnel en avait été
témoin.

212. Compte tenu de la preuve analysée, il est possible de croire, comme il avait été indiqué
dans d’autres rapports d’enquête antérieurs, que l’absence d’intervention pourrait être
liée à « l’effet spectateur », c’est-à-dire que le comportement problématique observé
par un collègue a été toléré alors qu’il aurait dû être dénoncé, car chaque témoin aurait
eu le sentiment que la dénonciation serait effectuée par une autre personne ayant été
au fait des événements ou que la responsabilité de dénoncer la situation ne lui revenait
pas. Le CSSPI ne possédait vraisemblablement pas une procédure de dénonciation
des comportements problématiques visant des membres de son personnel.

Recommandation spécifique

3 Le CSSPI doit appliquer, diffuser et former ses employés par rapport au code 

d’éthique, notamment en ce qui concerne l’importance de dénoncer les 

comportements problématiques. L’illustration au moyen de capsules pourrait 

notamment être pertinente pour mieux baliser l’encadrement du personnel et 

s’assurer d’une compréhension commune du concept. Cela contribuerait à 

vaincre « l’effet spectateur » et, éventuellement, à mieux assurer la sécurité 

physique ou psychologique des élèves. Le CSSPI doit aussi assurer le suivi de 

l’application du Code d’éthique et de conduite et rappeler que tout membre de 

son personnel doit, par son comportement et ses attitudes, être un modèle 

d’adulte accompli et particulièrement auprès des élèves vulnérables. 
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6.6. CSS des Trois-Lacs (voir annexe 1 – Fiche A) 

Constat spécifique 1  

213. Le CSSTL n’a pas fait les démarches nécessaires auprès de l’employeur précédent
, à la suite d’informations reçues anonymement selon lesquelles ce

dernier pourrait constituer une menace pour l’intégrité physique et morale des élèves.
Ces démarches auraient permis de savoir que  avait des comportements
inappropriés qui affectaient son rôle de modèle, son autorité et sa crédibilité, et ce,
bien avant son entrée au CSSTL. , le Collège est intervenu auprès de

 pour signifier que son comportement était répréhensible et qu’il risquait de
se retrouver dans une situation fort embarrassante. 

Recommandation spécifique 

1 La transmission des renseignements entre les établissements doit se faire à 

l’intérieur d’un CSS, entre CSS ou d’un établissement public à un établissement 

privé, et ce, particulièrement au moment de l’embauche ou lorsque des faits 

préoccupants sont portés à la connaissance de l’employeur. 

Constat spécifique 2 

214.  n’est pas titulaire d’un brevet d’enseignement. Le ministre ne peut donc
révoquer le brevet comme c’est le cas pour un enseignant qui aurait commis une
inconduite similaire.

Recommandation spécifique

2 Développer un mécanisme de contrôle à l’échelle du réseau de l’éducation pour 

les individus ne détenant pas de brevet d’éducation et qui représente un risque 

pour l’intégrité physique ou morale des élèves. 

Constat spécifique 3 

215. Les appréciations de rendement faites par les établissements du CSSTL n’ont pas
permis la détection des problèmes de 

Recommandation spécifique

3 Inclure dans l’appréciation de rendement des enseignants des attentes en lien 

avec le sens éthique ainsi que les attitudes, les paroles et les comportements 

envers les élèves afin d’assurer un climat sain et la sécurité psychologique et 

physique des élèves. 
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6.7. CSS de Laval (voir annexe 1 – Fiche L) 

Constat spécifique 1  

216. La culture de la mansuétude face aux comportements problématiques a été dénoncée
par plusieurs intervenants du CSSL. 

Recommandation spécifique 

1 Revoir les processus en place au CSSL afin de s’assurer que des mesures 

disciplinaires et administratives justes et favorisant la sécurité physique et 

psychologique des élèves sont appliquées en cas de situations problématiques. 

6.8. CSS de Montréal (voir annexe 1 – Fiches D et K) 

Constat spécifique 1  

217. Les attentes du département des ressources humaines du CSSDM en matière de
dossier de plainte sont mal communiquées aux plaignants, ce qui fait en sorte que
plusieurs plaintes sont jugées inadmissibles, malgré la présence d’éléments
préoccupants ou dignes d’intérêt.

Recommandation spécifique

1 Mettre en place des mécanismes ou des outils pour mieux soutenir et 

accompagner les plaignants, dans le but de minimiser le nombre de dossiers 

jugés inadmissibles en raison de motifs reliés à la forme ou la conformité du 

dossier de la plainte. 

Constat spécifique 2 

218. Le processus de traitement des dénonciations au CSSDM ne permet pas d’effectuer
un suivi adéquat des dossiers. Plusieurs dénonciations ont été transférées à d’autres
départements après une analyse préliminaire, sans que le service ayant effectué
l’analyse initiale en effectue le suivi.

Recommandation spécifique

2 Mettre en place un processus de suivi des dénonciations afin d’en suivre le 

traitement, même lorsque le porteur du dossier évolue dans le temps. 

Constat spécifique 3 

219. Plusieurs employés ont tenté de porter des allégations à l’attention de 
, ces derniers ont alors été redirigés vers leur syndicat.
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Recommandation spécifique 

3 S’assurer que la haute direction du CSS maintienne une connaissance 

organisationnelle des milieux sous sa responsabilité pour ainsi favoriser la 

détection des comportements problématiques et la confiance du personnel 

dans le processus de dénonciation. 

Constat spécifique 4 

220. Les deux processus d’évaluation  présentent des éléments qui ne
sont pas en adéquation avec les témoignages recueillis.

Recommandation spécifique

4 Réviser le processus d’évaluation des cadres afin de limiter les risques de 

complaisance ou de conflit d’intérêts. L’évaluation d’un gestionnaire devrait se 

baser sur des éléments factuels et non sur des impressions personnelles. Il est 

également essentiel de documenter le processus afin de permettre à 

l’organisation de maintenir une mémoire organisationnelle advenant le départ 

de l’auteur de l’évaluation. 

Constats spécifiques 5 et 6 

221.

222. Le CSSDM n’a pas donné les suites appropriées aux informations qu’il avait collectées
dans le cadre de son enquête 

Recommandations spécifiques

538 et 6 Poursuivre les différents processus disciplinaires, malgré le départ de 

l’employé visé, afin que les conclusions ou les sanctions apparaissent au 

dossier de l’employé et ainsi, que le tout puisse être communiqué à un 

éventuel employeur. 

Constat spécifique 7 

223. Le CSSDM a été informé de comportements problématiques plus
de trois ans avant le déclenchement d’une enquête.

38 Les constats spécifiques 5 et 6 ont mené à la même recommandation. 
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Recommandation spécifique 

7 Le CSSDM doit revoir son processus d’analyse des plaintes afin d’éviter de 

rejeter des plaintes pertinentes sur la base d’un manque d’information. Les 

politiques doivent prévoir les modalités pour que les analystes collectent 

l’information manquante avant de poser un jugement sur la recevabilité d’une 

plainte. Le CSSDM doit également assouplir sa position relativement aux 

informations en provenance d’un tiers. 

6.9. CSS des Premières-Seigneuries (voir annexe 1 – Fiche M) 

Constat spécifique 1  

224. Plusieurs éléments essentiels sous la responsabilité du CSSPS n’ont pas été faits lors
du processus d’embauche de , sous prétexte
qu’ils avaient été faits en  ce qui a fait en sorte que  a pu enseigner

    , dont certains sont possiblement
incompatibles avec la fonction enseignante.

Recommandation spécifique

1 Prévoir un processus de réembauche qui permet de s’assurer de la complétude 

du dossier d’employé avant le début du mandat et qui prévoit une nouvelle 

vérification des antécédents judiciaires. 

Constat spécifique 2 

225. Des lieux difficiles à surveiller sont accessibles dans l’École secondaire
Samuel-de-Champlain et des moyens pour limiter la surveillance sont également
accessibles.

Recommandation spécifique

2 Améliorer les dispositifs de surveillance des endroits reclus et prévoir une 

politique d’utilisation de ces espaces dans l’esprit de limiter les possibilités 

d’adopter, pour un individu malintentionné, des comportements 

problématiques. 

6.10. Recommandations spécifiques à l’endroit du Ministère (voir 
annexe 1 – Fiches I et L) 

Constat spécifique 1 

226.  le CSET et l’établissement scolaire ayant
géré la situation ne se sont pas sentis soutenus par le Ministère alors qu’ils avaient
mis en place des actions pour favoriser la sécurité physique et psychologique des
élèves.
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Recommandation spécifique 

1 Se doter d’un programme de conformité ministérielle qui sera également 

applicable à l’échelle du réseau de l’éducation. Ce programme devrait contenir 

les dimensions suivantes : préventive, détective et corrective. 

Constat spécifique 2 

227. L’encadrement légal fait en sorte que le Ministère ne considère pas toute l’information
disponible au moment d’émettre une tolérance d’engagement.

Recommandation spécifique

2 Élargir la possibilité pour le Ministère de collecter et de communiquer de 

l’information confidentielle pertinente sur les individus faisant l’objet de 

demande de tolérance d’engagement, surtout dans un contexte où ces individus 

changent d’employeur. 
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CONCLUSION 

Le présent rapport d’enquête de portée générale concerne toute situation impliquant des 

comportements pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou 

psychologique des élèves. Plus spécifiquement, l’enquête a permis d’analyser le 

processus de gestion des plaintes, la gestion administrative des comportements 

polémiques et les processus d’embauche.  

L’enquête a permis de constater que les milieux scolaires n’ont pas une compréhension 

commune de la portée de la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, c. I-13.3).  

Ainsi, les processus de gestion des plaintes et des dénonciations sont parfois laborieux. 

Ils requièrent une circulation de l’information en temps utile, un meilleur accompagnement 

des acteurs (plaignant, victime, parents des victimes, dénonciateurs, et autres 

intervenants au dossier) et une compréhension commune des termes reliés aux 

processus (plainte, dénonciation, comportement inapproprié, acte dérogatoire à l’honneur 

ou à la dignité de la fonction enseignante, etc.).  

L’analyse des faits rapportés a également permis d’émettre certaines recommandations, 

notamment de renforcer et d’expliciter certaines responsabilités et obligations des CSS et 

des établissements d’enseignement privé en ce qui concerne l’embauche, la vérif ication 

des antécédents judiciaires et de l’encadrement du personnel enseignant, l’utilisation de 

l’article 26 de la LIP, le suivi et la rétroaction à accorder aux victimes de comportements 

inappropriés. Un gabarit de plan d’action est annexé au présent rapport (Annexe 3) afin 

de faciliter la prise en charge et le suivi de la mise en œuvre des recommandations.  

Dans sa lutte visant à prévenir les comportements pouvant raisonnablement faire craindre 

pour la sécurité physique ou psychologique des élèves, le ministère de l’Éducation a aussi 

un rôle de premier plan à jouer et doit agir de manière proactive en soutenant les 

établissements d’enseignement sous sa responsabilité.  
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Par méconnaissance de la loi ou parce qu’ils n’ont pas jugé le processus efficace ou nécessaire, 
ni les membres du personnel du CSSMI, ni les partenaires, notamment les professionnels du DPJ, 
aux faits de la situation, n’ont déposé de plainte en vertu de l’article 26 de la LIP, malgré la teneur 
des faits reprochés envers . 

Recommandation spécifique 2 
Renforcer le processus prévu à l’article 26 de la LIP pour qu’il réponde davantage au besoin des 
employeurs (délai de traitement, informations transmises à l’employeur durant l’analyse de la 
plainte, etc.).  

Constat spécifique 3 
Le CSSMI n’a pas suffisamment documenté le dossier  Le manque de 
documentation peut nuire à la prise de décision des dirigeants du CSS, à la reddition de comptes, 
à la gestion des risques pour les élèves et, plus largement, empêcher le maintien d’une mémoire 
organisationnelle concernant le personnel ayant travaillé au sein du CSS.  

Recommandation spécifique 3 
Revoir les processus au CSSMI afin d’identifier la documentation pertinente au traitement des 
dossiers et de s’assurer qu’elle demeure disponible.  
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Recommandation spécifique 2 
Le CE doit adopter un code de régie interne pour s’assurer que tous les membres y compris les 
parents jouent pleinement leur rôle et remplissent leurs fonctions conformément à l’article 192 de 
la LIP.  
 
Constat spécifique 3 
La gestion et la prise en charge de la totalité des plaintes ou des dénonciations au niveau de la 
direction d’école représente un risque : cela peut engendrer des délais pour la prise de décision 
et le CSS peut ne pas être informé suffisamment tôt pour agir. Le fait de mettre la direction du 
CSSMI au fait des situations de violence physique dès les premiers événements, plutôt que de 
gérer le tout à l’interne, aurait pu permettre de mettre en place des moyens de correction 
supplémentaires et, ainsi, éviter une escalade des comportements problématiques  

 
 
Recommandation spécifique 3 
Le CSS doit s’assurer que les directions d’établissements lui transmettent les cas de situation 
problématique rapidement pour qu’ils soient traités au niveau du CSS et non pas par la direction 
de l’établissement.  
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Le CSSP n’a pas fait une demande au ministre pour la révocation du brevet  
en vertu de l’article 26 de la LIP. Pour le CSSP, il est difficile de démontrer au ministre qu’il 
y a eu un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la fonction enseignante.  

 

Constats et recommandations spécifiques 

Constat spécifique 1 
Le CSSP a fait un suivi adéquat du dossier, mais n’a pas été en mesure de documenter le dossier 
adéquatement afin d’établir ou démontrer que l’enseignant pouvait menacer l’intégrité physique 
et morale des élèves. L’absence d’un cadre référentiel est observée concernant le rôle de modèle 
d’un enseignant, la démarcation entre la vie privée et la vie professionnelle ainsi que sur des 
comportements inappropriés, notamment en ce qui a trait à la familiarité. 
 
Recommandation spécifique 1 
Développer un cadre référentiel et améliorer la formation à la direction d’établissement et y 
introduire des contenus portant sur la gestion des comportements problématiques, notamment 
les directions doivent avoir une connaissance approfondie de ce qui constitue une « faute grave 
ou un acte dérogatoire ou à la dignité de la fonction enseignante » (Article 26 de la LIP).  
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Constats et recommandations spécifiques 

Constat spécifique 1  
Au moment des faits, le CSSPI ne disposait pas de code d’éthique. Depuis 2021, le CSSPI 
possède un code d’éthique et de conduite pour ses employés et intervenants. Un document 
PowerPoint d’accompagnement du code présente, notamment des manifestations de 
comportements inappropriés et leurs conséquences sur les élèves qui les subissent et mettent 
l’accent sur le devoir de dénoncer ces comportements déviants. 
  
Recommandation spécifique 1  
Mettre le code régulièrement à jour pour tenir compte des circonstances et des besoins. En faire 
la promotion et le diffuser tant auprès du personnel, des parents et des élèves.  
 
Constat spécifique 2 
La direction de l’établissement n’a pas rencontré la victime et n’a pas eu accès à la version des 
faits de la victime, mais seulement celle de ses parents.  
 
Recommandation spécifique 2 
Dans son processus de gestion des plaintes, la direction de l’établissement et, le cas échéant, la 
direction générale devrait s’assurer d’obtenir la version des faits de la victime, en la rencontrant 
ou par des documents provenant de partenaires (DPJ, policiers), même si la plainte a été formulée 
et transmise par ses parents.  
 
 



Direction générale des affaires internes 
Direction des enquêtes  
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Fiche d’identification - I 
Commission scolaire Eastern Townships 

Événements n’impliquant pas un membre du personnel 

 
Contexte 

 
Historique de fréquentation scolaire  
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Constats et recommandation spécifiques 

Constat spécifique 1 
Le CSSDA n’a pas été en mesure d’obtenir d’information quant à l’exercice d’un recours contre 

. 
 
Recommandation spécifique 1 
Reconnaître aux CSS le droit d’être informé de l’existence ou non d’un dossier concernant leurs 
employés dans le cadre d’un processus ministériel.  
 
Constat spécifique 2 
Le CSSDM n’a pas donné les suites appropriées aux informations qu’il avait collectées dans le 
cadre de son enquête sur   
 
Recommandation spécifique 2 
Poursuivre les différents processus disciplinaires, malgré le départ de l’employé visé, afin que les 
conclusions ou les sanctions apparaissent au dossier de l’employé et ainsi, que le tout puisse être 
communiqué à un éventuel employeur. 
  
Constat spécifique 3 
Le CSSDM a été informé de comportements problématiques de  plus de trois ans 
avant le déclenchement d’une enquête.  
 
Recommandation spécifique 3 
Le CSSDM doit revoir son processus d’analyse des plaintes afin d’éviter de rejeter des plaintes 
pertinentes sur la base d’un manque d’information. Les politiques doivent prévoir les modalités 
pour que les analystes collectent l’information manquante avant de poser un jugement sur la 
recevabilité d’une plainte. Le CSSDM doit également assouplir sa position relativement aux 
informations en provenance d’un tiers.  
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Lis te  des  s ig les , ac ronymes  e t abrévia tions  

CSSCDR Centre de services scolaires du Chemin-du-Roy 

LIP Loi sur l’instruction publique 
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